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Pourquoi cette étude ? 
Cette étude vise à capitaliser et à valoriser des initiatives 

issues du terrain et permettant à la chaîne d’acteurs 

concernée par les énergies renouvelables 

(institutionnels, industriels, financiers, associations non 

gouvernementales et citoyens) de s’en saisir.  

Elle apporte des pistes de réflexion en matière de 

modalités concrètes de conciliation des deux politiques 

sectorielles que sont la transition énergétique d’une 

part, et la préservation de la biodiversité d’autre part, en 

effectuant un parangonnage à l’international des leviers 

d’intégration de la biodiversité dans les énergies 

renouvelables.  

Après un premier état des lieux de la connaissance 

scientifique ou de la littérature grise sur le sujet, cette 

étude présente des exemples concrets de leviers par 

catégories (acteurs concernés, modalités de mise en 

place, gouvernance, etc.), et des pistes de réflexion en 

cas d’un éventuel déploiement en France.  

 

Cet état des lieux s’attache plus particulièrement à la 

filière éolienne terrestre, ainsi qu’aux filières solaires 

au sol et flottante. 

 

Trois catégories de leviers ont été plus 

particulièrement étudiées : technico-régaliens, 

économiques et socio-cognitifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

English Summary 

This study aims to capitalize on and promote initiatives from the field, enabling the chain of actors involved in renewable 

energies (institutions, industry, finance, NGOs and citizens) to seize them. It provides food for thought in terms of concrete 

ways of reconciling the two sectoral policies of the energy transition on the one hand, and the preservation of biodiversity 

on the other, by comparing the levers for integrating biodiversity into renewable energies at the international level. Three 

categories of levers were studied in particular: economic, technical & regulatory and socio-cognitive.  

 

After an initial review of scientific knowledge and grey literature on the subject, this study presents concrete examples of 

levers by category (stakeholders involved, implementation methods, governance, etc.), and avenues for action in the event 

of a possible deployment in France. This review focuses on the onshore wind energy sector, as well as on the ground and 

floating solar energy sectors. 
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Résumé  
La synthèse de la littérature met en évidence quatre 
catégories de leviers économiques susceptibles de 
participer à la réduction de l’empreinte environnementale 
des EnR, dont : 

 La fiscalité environnementale ; 

 La lutte contre les subventions dommageables et 

conditionnalité des aides publiques ; 

 Les financements privés conditionnés ; 

 L’anticipation financière des impacts et de leurs 

contreparties environnementales. 

Le parangonnage réalisé à l’international illustre ces 
différentes catégories au travers de 21 exemples de leviers 
économiques incitant à atténuer les incidences des EnR 
sur la biodiversité. Parmi ces derniers, trois d’entre eux 
ont été étudiés en priorité sous recommandation du 
comité de suivi. Il s’agit : 

 Des labels de prise en compte de la biodiversité dans 

les projets EnR ; 

 Des cahiers des charges associés aux mécanismes de 

soutien financier des EnR (appels d’offres, appels à 

projet publics) ;  

 De la prise en compte de la biodiversité dans les 

contrats d’achat long terme d’électricité (Power 

Purchase Agreement, PPA). 

Ces trois types de leviers ont chacun fait l’objet d’une 
étude approfondie sur la base d’un exemple international. 
  
Les pistes d’action proposées avec les membres du comité 
de suivi sont les suivantes :  

 Concernant les labels : un consensus général a été 

établi autour de la possibilité de créer un label 

orienté « producteur d’énergie », soit à l’échelle des 

installations de production d’EnR, et non à celle plus 

globale des entreprises. En revanche, la cible et les 

modalités de mise en place de ce label, dont les 

critères de qualification des installations et les 

mesures d’incitation à la labellisation, restent encore 

à approfondir ; 

 Concernant les cahiers des charges associés aux 

appels d’offre publics : les discussions autour des 

critères « biodiversité » ont abouti à un consensus 

autour de l'élaboration de « cahiers des charges types 

» pour les collectivités, alors que l'application de ces 

critères au niveau national reste un sujet à étudier.  
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1. Synthèse de la littérature  

D’un point de vue trans-sectoriel, le développement et la 

promotion de leviers économiques visant à protéger 

l’environnement en général et à préserver la biodiversité 

en particulier, fait depuis les années 2000, l’objet d’une 

attention croissante des institutions, l’objectif étant 

d’évaluer le coût des atteintes à la biodiversité et d’orienter 

les politiques économiques en conséquence (Emerton, 

2000). En ce sens, l’évaluation française des écosystèmes 

et des services écosystémiques, dite « Efese », constitue 

une plateforme entre science, décision et société dont 

l’objectif est de mieux connaître et diffuser l’état de la 

biodiversité et ses valeurs, de manière à en renforcer la 

prise en compte dans les politiques publiques et les 

décisions privées. Par ailleurs, les travaux de la Plateforme 

intergouvernementale scientifique et politique sur la 

biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) et de la 

Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) 

confirment le caractère central des leviers économiques 

pour accomplir les changements transformateurs 

nécessaires à l’instauration d’un modèle durable (Conseil 

scientifique de la FRB, 2019). En parallèle, l’Organisation 

pour la Coopération et le Développement Economique 

(OCDE) dresse un panorama des différents leviers 

économiques activables par les pouvoirs publics : 

budgétisation verte, ajustement de la fiscalité et des 

subventions, mécanismes de marché, taxonomies, etc. 

(OCDE, 2019 & 2021).  

 

 

Dans le cas des EnR, activer les leviers économiques en 

faveur de la biodiversité revient à mobiliser différents 

acteurs intervenants dans le financement de ces 

infrastructures énergétiques (figure 1).  Ces derniers 

interviennent à différentes étapes du cycle de vie des 

projets, notamment lors :  

 De l’étape amont de financement du développement 

et de la construction des projets (figure 1-a). Les 

acteurs impliqués sont : (i) les parties au capital de la 

société de projet [société mère, autres investisseurs 

dont ceux issus du financement participatif 

(collectivités ou citoyens)], et (ii) les acteurs du prêt 

(banques et assurances) ;  

 Et de l’étape aval de financement du projet en phase 

d’exploitation (vente et achat de l’énergie produite), 

visant à assurer sa rentabilité économique (figure 1-b). 

Trois grands modèles de financement sont à 

considérer : (i) la vente de l’électricité sur le marché 

avec complément de rémunération ; (ii) la vente 

d’électricité sur le marché avec vente de certificats de 

garantie d’origine ; (iii) la vente par contrat d’achat 

long terme d’électricité (Power Purchase Agreement, 

PPA). Les acteurs impliqués sont : les acteurs du 

marché de l’électricité, les fournisseurs, les acheteurs 

d’électricité (particuliers, entreprises, acteurs publics), 

et l’Etat pour le complément de rémunération (en cas 

d’éligibilité du projet aux appels d’offre publics 

nationaux).   

.

 

 

 

 

 

 

Figure 1 Modes de financement des EnR, en phase de conception des projets (a), puis d’exploitation (b). 
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Aux côtés des Directives européennes et des dispositifs 

régaliens permettant une meilleure prise en compte de la 

biodiversité dans les EnR, les instruments financiers et 

économiques ont donc vocation à se développer pour 

assurer une intégration renforcée des politiques de 

transition énergétique et de protection de la biodiversité, 

tant au travers des dispositifs publics, que des pratiques 

des acteurs privés. 

1.1 Fiscalité environnementale 
Les instruments fiscaux constituent les leviers 

économiques les plus fréquemment utilisés en matière de 

préservation de la biodiversité. La France est en outre le 

pays de l’OCDE qui en dispose le plus, avec près de 10 

taxes dédiées à cet enjeu (OCDE, 2021), à l’instar de la 

taxe départementale des espaces naturels sensibles ou de 

la taxe sur les pesticides. Néanmoins, depuis une dizaine 

d’années, des audits mettent en évidence de fortes 

marges de progression dans l’utilisation de ces 

instruments, et soulignent un manque global d’efficacité 

voire des incohérences dans leur utilisation (Pelosse et al., 

2011 ; Commissariat général au développement durable, 

2020). La FRB notait en outre « plusieurs graves reculs 

pour la biodiversité » en matière fiscale, sur un précédent 

exercice de loi de finance, portant notamment sur le 

niveau de taxation élevé des espaces naturels au titre de 

l’impôt sur le revenu (Sainteny, 2019). 

En tout état de cause, ce levier est aujourd’hui peu ou pas 

utilisé pour inciter à intégrer la biodiversité dans le 

développement des EnR, exception faite de l’éolien 

offshore, conformément à l’article 1519B du Code 

Général des Impôts. Bien que les installations éoliennes 

terrestres et photovoltaïques soient soumises à taxation 

en France, il s’agit de taxes forfaitaires qui ne 

comprennent pas de mesures spécifiques à la biodiversité. 

Par exemple, la taxe d’aménagement (TA) fixe une valeur 

forfaitaire pour les panneaux photovoltaïques au sol (10€ 

par module solaire), et pour les éoliennes (3000€ par 

aérogénérateur). L’imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseau (IFER) taxe également ces 

installations énergétiques de manière forfaitaire au-delà 

de 100 kW de puissance installée (Service de l’économie, 

de l’évaluation et de l’intégration du développement 

durable du CGDD, 2017).  

1.2 Lutte contre les subventions 
dommageables et 
conditionnalité des aides 
publiques 
Parmi les leviers économiques fréquemment cités comme 

prioritaires pour les décideurs dans la littérature 

internationale, figure la lutte contre les subventions ou 

crédits d’impôts accordés à des projets dommageables 

pour l’environnement (Diaz et al, 2019). En France, le 

travail d’identification de ces mécanismes est engagé : le 

budget vert 2020 du Projet de loi de finances (PLF) 2021 

mettait en évidence près de 5 milliards d’euros de 

dépenses budgétaires défavorables à la biodiversité. 

Celles-ci se rattachent essentiellement à des dépenses en 

faveur des infrastructures de transport (concours 

ferroviaires de 2,5 Md€) ou du logement neuf (0,8 Md€). 

Aujourd’hui, l’estimation de ce montant ne contient pas 

les dépenses de soutien aux EnR, les crédits budgétaires 

libellés « Soutien aux énergies renouvelables électriques 

en métropole continentale » (4 738,4 M€ au PLF 2022, 

Budget Vert, 2021) figurant comme ayant un impact 

« neutre » sur la biodiversité, sans qu’aucun critère 

spécifique ne permette toutefois de le vérifier.  

Ce choix méthodologique pourrait être amélioré en 

fonction du caractère durable ou non de certaines 

dépenses, avec des impacts favorables à certaines 

composantes environnementales, et défavorables pour 

d’autres (Degron et al, 2021). Ainsi, au vu des incidences 

aujourd’hui connues des EnR sur la biodiversité, la 

question de prendre en compte ces effets a été 

clairement exprimée par la mission Sainteny dans son 

rapport au Premier Ministre sur les aides publiques 

dommageables à la biodiversité. Ce rapport cite pour 

Exemple d’une taxe fiscale intégrant les enjeux 

environnementaux  

Taxe sur les mats éoliens 

 

En Belgique, une taxe sur les mats d'éolienne est 
appliquée et fixée par les communes. Elle varie de 0 à 
175 000 €, en fonction de la puissance brute installée. 
La jurisprudence sur cette taxe invite les communes à 
en déterminer la valeur en fonction de « l’étendue de 
l’impact environnemental et paysager induit par le mât 
et les pales de l’éolienne ». 



11/68 

 
 

 

exemple les aides au photovoltaïque au sol : « l’aide à un 

objectif environnemental, mais ne prend pas en compte la 

biodiversité. Elle peut alors avoir un effet neutre sur les 

forces motrices ou augmenter indirectement une force 

motrice [en défaveur de la biodiversité] » (Sainteny, 2012).  

En outre, au vu des difficultés à amender les mécanismes 

de soutien financier déjà en place, la mission Sainteny 

invite à anticiper ce besoin pour les aides accordées aux 

nouveaux usages. Cette recommandation pourrait 

s’appliquer plus particulièrement aux filières EnR 

émergentes telles que le solaire photovoltaïque flottant. 

Au vu de la nécessaire accélération du déploiement des 

EnR pour répondre aux objectifs de neutralité Carbone 

2050 et de souveraineté énergétique, la question qui se 

pose n’est pas celle de l’opportunité de ces mécanismes 

de soutien, mais celle de leur conditionnalité, ou de leur 

niveau en fonction du caractère plus ou moins vertueux 

des projets sur le plan environnemental. A ce titre, les 

Lignes directrices européennes concernant les aides 

d’État au climat, à la protection de l’environnement et à 

l’énergie (2022/C 80/01) disposent que « Les critères de 

sélection utilisés pour classer les offres et, en définitive, 

pour attribuer l’aide dans le cadre d’une procédure de 

mise en concurrence devraient, en règle générale, mettre 

la contribution aux principaux objectifs de la mesure en 

relation directe ou indirecte avec le montant de l’aide 

sollicitée par le demandeur. Cette relation peut être 

exprimée, par exemple, en termes d’aide par unité de 

protection de l’environnement ou d’aide par unité 

d’énergie. Il peut également être opportun d’inclure 

d’autres critères de sélection qui ne sont liés ni 

directement ni indirectement aux principaux objectifs de 

la mesure. Dans de tels cas, ces autres critères ne doivent 

pas représenter plus de 30 % de la pondération de tous les 

critères de sélection. L’État membre doit motiver 

l’approche proposée et veiller à ce qu’elle soit adaptée aux 

objectifs poursuivis ». 

En France, ces dispositions sont reprises dans les cahiers 

des charges de certains appels d’offre publiés par la 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE) pour 

l’obtention d’un complément de rémunération. Différents 

critères ou conditions préalables visent à vérifier la bonne 

prise en compte des enjeux de préservation de 

l’environnement. Ces derniers varient selon les filières 

concernées (tableau 1). Ils comprennent :  

 Des critères de performance environnementale, 

intégrés dans la notation des projets ;  

 Des critères d’éligibilité des zones d’implantation 

proposées, condition à l’obtention des Certificats 

d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI) - cas des 

projets photovoltaïques au sol ; 

 Des conditions au dépôt de la candidature auprès de 

la CRE, dont i) pour les projets éoliens, l’instruction 

préalable du projet au titre du code de 

l’environnement et de l’obtention de l’Autorisation 

environnementale par l’Autorité administrative ; et ii) 

pour les projets solaires photovoltaïques, 

l’instruction préalable du projet au titre du code de 

l’urbanisme et l’obtention du permis de construire 

par l’Autorité compétente. 
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Tableau 1 Exemples des critères de notation des projets EnR et conditions préalables au dépôt d’une demande de complément de rémunération auprès de la CRE. 

 Eolien terrestre  Solaire photovoltaïque au sol* Hydroélectricité** Biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel 

Conditions au dépôt d’un dossier Autorisation 

environnementale 

Evaluation Carbone 

 Autorisation au titre du code 

de l’urbanisme 

Respect des conditions visées 

aux cas 1, 2 ou 3 

Certificat d’éligibilité du 

Terrain d’implantation (CETI) 

Autorisation 

environnementale 

 

Autorisation, enregistrement ou déclaration env. 

Compatibilité de l’installation avec la logistique envisagée 

pour l’alimentation en intrants et l’évacuation des digestats 

Compatibilité avec l’arrêté du 23/11/2011 fixant la nature 

des intrants dans la production de biométhane pour 

l'injection dans les réseaux de gaz naturel et n’engendre pas 

de conflit d’usages de la biomasse 

Prix 95 points  70 points  70 points 95 points 

Impact Carbone   16 points   

Gouvernance partagée (GP), non 

cumulable avec FC 

5 points  5 points 5 points 5 points 

Ou financement collectif (FC), non 

cumulable avec GP 

2 points  2 points 2 points 2 points 

Pertinence (éolien, photovoltaïque) 

ou qualité (hydroélectrique*) 

environnementale 

  9 points 25 points  

Seuil d’éligibilité carbone < 1 200 kg eq. 

CO2/kW 

 < 550 kg eq. CO2/kW < 5000 kg eq. 

CO2/kW 

 

Eligibilité de certains terrains 

agricoles 

  sous conditions   

Sources : cahier des charges des appels d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent, implantées à terre, novembre 
2022 ; cahiers des charges de l’appel d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité à partir d’énergie solaire photovoltaïque, hydroélectrique situées en 
métropole continentale, mai 2022 ; et cahier des charges de l’appel d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production de biométhane injecté dans un réseau de gaz naturel, avril 
2022. Pour l’hydroélectricité, le système de notation de la qualité environnementale des projets vise à favoriser les projets de moindre impact. Différents critères sont pris en compte, dont la sensibilité 
environnementale du site, l’ampleur de l’ennoiement, la continuité écologique, la présence d’espaces ou d’espèces protégées, etc.
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1.3 Financements privés 
conditionnés 
En matière économique, les leviers activables sont non 

seulement du ressort des acteurs publics au travers de 

leurs politiques économiques, mais aussi de celui des 

acteurs privés, principaux financeurs du développement 

des EnR, dans le cadre de mécanismes de marché incitant 

au respect de la biodiversité.  

Pour activer ce levier, l’un des prérequis est de permettre 

aux acteurs économiques les moyens d’identifier les 

critères d’un investissement respectueux de 

l’environnement. Ainsi, pour que cette dynamique 

d’engagement tout au long de la chaîne de valeur soit 

efficace et aboutisse à des résultats positifs sur le terrain, 

la pertinence et le niveau d’exigence technique des 

référentiels et critères utilisés est indispensable. En 

témoigne le travail conduit par les Etats membres de 

l’Union Européenne dans la construction de la Taxonomie 

verte, qui précise les critères à remplir sur différentes 

dimensions environnementales, dont la biodiversité, pour 

pouvoir qualifier un projet de « vert ». Selon cette 

taxonomie (EU Taxonomy, 2020), les critères à respecter 

pour les projets EnR en matière de biodiversité varient 

entre filières. Très exigeants pour ce qui concerne l'hydro-

électricité, ils renvoient uniquement à la réalisation d'une 

étude d'impact pour d'autres filières (éolien et solaire PV). 

Néanmoins, en dépit de ce socle minimal, des outils se 

développent pour accompagner les investisseurs 

volontaires dans leur démarche d’investissement 

responsable, à l’instar du guide de l’Alliance IBAT, basée sur 

l’utilisation de l’outil de cartographie et de reporting 

Integrated Biodiversity Assessment Tool (IBAT). Ce dernier 

offre un accès intégré à trois ensembles de données sur la 

biodiversité mondiale :  

 Listes rouges des espèces menacées de l'UICN ;  

 Inventaire des zones protégées (the Database on 

Protected Areas) ;  

Exemples de dispositifs de soutien public conditionné à la prise en compte de critères environnementaux  

Critères environnementaux dans les appels d’offre publics de soutien aux 
EnR 

Fonds de bénéfice communautaire 

 

 

En Espagne, la note environnementale des projets s’élèvera à hauteur 
de 15% de la note globale dans les futurs appels d’offre. 

Celle-ci est basée sur le respect d’orientations techniques visant au 
respect du principe consistant « à ne pas causer de préjudice important 
» au titre du règlement établissant une facilité pour la reprise et la 
résilience de la Commission Européenne (2021/C 58/01). 

Etape et acteurs concernés 

 

 

 

 

 

 
 
En Irlande, l’alimentation d'un fond de bénéfice 
communautaire s’impose à tous les projets 
soutenus par le dispositif de soutien de l'Etat 
(Renewable Electricity Support Scheme ; RESS).  

Il est alimenté à hauteur de 2 € / MWh. Les lignes 
directrices de ce fond de bénéfice communautaire 
comprennent des actions en faveur de la 
biodiversité, qui ne sont toutefois pas détaillées. 
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 Et zones clés pour la biodiversité (the World Database 

of Key Biodiversity Areas).  

Il indique également comment exploiter ces données dans 

les processus de vérification et de sécurisation des 

investissements effectués (due diligence) par les 

investisseurs (IBAT, 2021).   

Une fois les critères établis, les incitations financières à une 

prise en compte de la biodiversité dans les projets EnR 

peuvent s’exprimer au travers :  

 Des prêts bancaires conditionnés (couvrant 80% à 90% 

de l’investissement dans les parcs éoliens selon 

l’OFATE : Bretheau et al, 2017) ;  

 Ou de l’achat d’électricité en dehors du dispositif 

public d’obligation d’achat, via le recours par exemple 

aux PPA, instrument aujourd’hui en forte croissance 

associé à l’émission de certificats de garanties 

d’origine pour l’énergie décarbonée.  

Dans ces différents cas, des critères de prise en compte de 

la biodiversité peuvent être intégrés dans les mécanismes 

d’engagement commercial et contractuel, selon la volonté 

des financeurs. Les développeurs-exploitants 

d’installations d’EnR sont donc potentiellement exposés à 

une double incitation pour répondre à l’engagement 

croissant de leurs clients et de leurs financeurs pour 

garantir la bonne prise en compte de la biodiversité dans 

leur activité, et ce, en cohérence avec leurs engagements 

en faveur du climat (Poujade - BNP, 2021). 

Toutefois, intégrer des critères techniques 

environnementaux dans les contrats de financement peut 

s’avérer complexe pour les acteurs financiers. Pour cette 

raison, des instruments comme des labels se développent, 

afin de permettre à ces acteurs de s’appuyer sur des 

référentiels éprouvés, voire d’un système de contrôle. S’il 

n’existe pas à ce jour de corpus littéraire évaluant l’impact 

de cette dynamique, un certain nombre d’initiatives 

émergent, à l’instar du label « Greenfin Label – France 

Finance Verte » créé par le ministère de la Transition 

écologique.  

 

Exemples de financements privés conditionnés 

Due diligence dans le cadre de la cession 
d’un parc EnR 

 

En Allemagne, en cas de projet de 
cession d'un parc, une vérification de 
conformité est prévue sur site par 
l’acquéreur, qui s’assure du respect par le 
propriétaire actuel des dispositions 
prévues au titre de la protection de la 
biodiversité dans le document 
"Nebenbestimmungen". 

Etape et acteurs concernés  

PPA vert et respectueux de la 
biodiversité 

 

Au Danemark, une offre d’achat direct 
d’EnR (Green PPA), portée par 
l’opérateur BetterEnergy intègre des 
critères de protection de la biodiversité 
dans ses dispositions contractuelles.  

 

 

 

Modélisation économique de la 
valeur foncière 

 

Aux Pays-Bas, un groupement 
public privé développe une 
méthode pour mieux valoriser 
dans le modèle économique du 
projet, la valeur foncière du 
terrain après démantèlement, et 
encourager ainsi sa gestion 
durable (espacement des 
panneaux ; non 
imperméabilisation des sols ; etc.) 
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Concernant spécifiquement les EnR, citons par exemples : 

 Les certificats de garanties d’origine de l’électricité 

verte, comme le préconise l’Association of Issuing 

Bodies (AIB) ;  

 Les contrats d’achat de l’électricité de long termes 

(Power Purchase Agreement, PPA).  

Ces labels permettent aux producteurs d’EnR qui 

s’engagent dans une démarche renforcée de prise en 

compte de la biodiversité, de le faire valoir comme un 

atout différentiant sur le marché (Better Energy, s.d),  

1.4 Budgétisation anticipée des 
contreparties à apporter aux 
incidences des EnR sur la 
biodiversité  
D’autres dispositifs, s’ils n’incitent pas directement à 

l’évitement des incidences des EnR sur la biodiversité, 

contribuent néanmoins à la préservation de 

l’environnement, via la participation à des fonds dont les 

produits sont fléchés, au moins en partie, vers des projets 

en faveur de la biodiversité. 

 

 

Exemples de labels 

Label EcoCertified Solar 

 

Aux Pays-Bas, le label de qualité 
EcoCertified Solar, aujourd’hui en 
développement par un consortium 
public-privé, vise à garantir pour les 
parcs solaires photovoltaïques 
certifiés : 

 qu’ils présentent une valeur 

ajoutée nette pour la biodiversité ; 

 et contribuent au stockage de 

carbone dans le sol 

Electricité verte et certifiée pour la 
protection de la biodiversité 

 

 

L’AIB, association européenne des 

certificateurs de garantie d’origine, 

promeut l’intégration volontaire de 

labels indépendants incluant des 

critères biodiversité (e.g. EKOEnergy, 

Nature Made), dans les critères 

associés aux émissions de certificats 

d'énergie (European Energy 

Certificate System). 

Certifications en « poupées russes » 

 

Aux Etats-Unis, des critères 
biodiversité sont parfois obligatoires 
pour obtenir une certification 
garantissant l'origine "verte" de 
l'électricité. De tels critères existent 
pour la biomasse et 
l'hydroélectricité.  
Par exemple, pour certifier un projet 
hydro-électrique avec EPA 
GreenPower, il est nécessaire que ce 
projet soit certifié Low Impact 
Hydropower Institute.  
Les certifications sur l'origine de 
l'électricité peuvent elles-mêmes 
être requises pour d'autres 
certifications ESG plus larges (LEED, 
BCorp, etc.). 
 
 

                                     Etape et acteurs concernés par les labels 
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Certaines de ces contributions s’inscrivent comme : 

 Des mesures d’accompagnement. En Irlande par 

exemple, la contribution à un fond communautaire 

s’impose aux projets soutenus financièrement par 

l’Etat ;  

 Ou des mesures de compensation « par l’offre », 

qui, à la différence de la compensation « à la 

demande », contribue au financement de la 

restauration de milieux naturels avant même la 

réalisation du projet (et donc avant ses impacts).  

Pour faciliter la mise en place de ces mesures, de 

nouvelles approches se développent, notamment via le 

développement de « banques de compensation ». 

Introduites en France par la loi de Reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages (2016)1 , elles 

peinent à se mettre en place ; mais se développent plus 

largement dans le monde anglo-saxon. Ainsi aux Etats-

Unis, de telles banques existent depuis les années 2000 

(cf. outil RIBITS). Leur efficacité à apporter une réelle 

contrepartie aux incidences sur la biodiversité générées 

par les EnR pose néanmoins question, et resterait encore 

à vérifier scientifiquement. 

 

  

                                                                 
 
 
1 Décret n° 2017-265 du 28 février 2017 ; Arrêté du 10 avril 2017 

Exemples de dispositifs d’encadrement de la compensation 

Fonds de protection de la biodiversité Eco-points de compensation Réserve foncière de compensation 
 
. 

 

En Belgique (Wallonie), les 
développeurs éoliens alimentent un 
« Fond de protection de la 

biodiversité ». 

Il est attendu que le développeur 
effectue les mesures compensatoires en 
priorité localement. En revanche, 
lorsque le site ne permet pas de couvrir 
l’ensemble des besoins de 
compensation, la compensation 
résiduelle peut être effectuée en dehors 
du projet par l’intermédiaire d’un fond 
de protection de la biodiversité. 

 

En Allemagne, des décrets fixent au 
niveau de chaque Land les 
modalités de calcul d’éco-points 
(Okokonto). 

Cette méthode standard permet 
d’apporter une contrepartie à la 
dégradation de milieux naturels par 
les projets EnR en finançant la 
restauration d’autres milieux 
naturels équivalents mais 
dégradés ; et ce, de manière 

harmonisée et donc équitables 
entre projets. Les éco-points 
peuvent être convertis en unités 
monétaires cédées à la collectivité 
locale pour mettre en œuvre des 
mesures de restauration 
écologique.    

 

En Allemagne, Le Flächenpool est une 
forme de réserve foncière sur laquelle 
aucune action de restauration 
écologique anticipée n’est réalisée. 
Les terrains sont réservés en amont 
d’éventuelles actions de restauration 
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2. Synthèse du parangonnage
Le répertoire des leviers économiques a permis 

d’identifier 21 exemples en Europe et à l’international. 

Ces derniers s’inscrivent à l’échelle des projets et incluent 

une répartition équilibrée entre les outils d’accès aux 

financements privés (engagements contractuels, labels) 

ou publics (subventions, outils de fiscalité et de 

financiarisation des impacts sur la biodiversité) (figure 2).  

 

Parmi les leviers identifiés, les leviers génériques, c’est-à-

dire s'appliquant à la fois à l'éolien et au photovoltaïque, 

sont les plus fréquents (48%) (figure 3). La filière 

comparativement la moins représentée est le 

photovoltaïque flottant, encore peu mature voire non 

représentée dans certains pays. De nombreux exemples 

ont été identifiés en Belgique (4). 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 Répartition des leviers par périodes d’activation (nombre d’exemples identifiés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 Répartition des leviers par filière et par pays (nombre d’exemples identifiés). 
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Lors du premier comité de suivi (CS), trois types de leviers 

relevant des outils économiques ont été présentés. Parmi 

ces derniers, les membres du CS ont indiqué un intérêt 

fort pour certains d’entre eux, avec l’ordre de priorité 

suivant :   

(1) Les labels de prise en compte de la biodiversité dans 

les EnR ;  

(2) Les méthodes de notation des projets intégrant la 

biodiversité dans les appels d’offres publics ;  

(3) Les modalités d’intégration de la biodiversité dans les 

contrats d’achat long terme d’électricité d’origine 

renouvelable (green PPA). 

Un second sondage, diffusé en amont du deuxième 

comité de suivi (CS), a permis de confirmer cet ordre de 

priorité (figure 4). Au total, 75% des répondants 

considèrent être « d’accord » ou « tout à fait d’accord » 

avec l’ordre de priorité initial.  

Ces trois leviers - Labels de prise en compte de la 

biodiversité dans les EnR ; Prise en compte de la 

biodiversité dans les appels d’offres publics ; Intégration 

de la biodiversité dans les contrats de long terme de vente 

d’électricité d’origine renouvelable - ont fait l’objet d’un 

approfondissement au travers d’une étude de cas et de 

discussions à l’occasion d’entretiens et groupes de travail.

 

 

  

Figure 4 Résultats du questionnaire diffusé avant le deuxième comité de suivi et visant à caractériser le niveau d’adhésion à la 

priorisation des leviers économiques identifiés lors de la phase 1 de l’étude (nombre de votes). Réponse des sondés à la 

question : « A l’issue du premier comité de suivi, quel est votre niveau d’adhésion à la priorisation des leviers économiques 

suivants, avec de (1) à (3) le plus plébiscité au moins publicité ? (1) Labels de prise en compte de la biodiversité, (2) Prise en 

compte de la biodiversité dans les appels d’offre publics, (3) Intégration de la biodiversité dans les Power Purchase Agreements 
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Chapitre 2 - Labels de 

certification de la q ualité 

écologique des projets EnR 
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1. En bref 
 

Enjeux   

 Inciter les développeurs d’EnR ou distributeurs 

d’électricité à s’engager volontairement dans des 

démarches de préservation de la biodiversité 

 Mettre à disposition des financeurs, un outil d’aide à 

l’évaluation de la qualité écologique des projets  

 Valoriser les efforts et bonnes pratiques mises en 

œuvre par les développeurs 

 Mobiliser l’ensemble de la chaîne d’acteurs (clients, 

financeurs, etc.), en intégrant les labels de 

certification écologique des projets dans les cahiers 

des charges d’autres labels plus larges, notamment 

via la finance verte 

Acteurs susceptibles de développer 
ce levier  

 Producteurs et/ou fournisseurs d’EnR 

 Etat (Ministères de la Transition écologique ou de la 

Transition énergétique) 

 Etablissements publics (ADEME, OFB) 

 Associations (protection de la nature, AFNOR, …) 

Cibles concernées 

 Financeurs des EnR, publics ou privés, y-compris les 

distributeurs d’électricité 

 Développeurs d’EnR 

 Collectivités territoriales 

 Riverains 

 Consommateurs  

Enseignements issus du benchmark  

Etude de cas : analyse comparée de 
trois labels européens 

Les critères « biodiversité » retenus par les développeurs 

de labels pour certifier la qualité écologique de 

l’électricité produite et/ou achetée, rendent compte de la 

pertinence et du niveau d’exigence des labels développés 

vis-à-vis de la biodiversité (tableau 2). Parmi ces derniers, 

le plus utilisé est celui de l’évitement des milieux naturels 

à forts enjeux de conservation. A cela, s’ajoutent parfois 

des critères de gestion environnementale des sites, de 

suivi des mesures ERC ou de participation du public.  

Les principales différences entre labels tiennent moins 

aux critères utilisés finalement, qu’à leur objet : 

 Certains certifient l’électricité vendue, et s’adressent 

aux fournisseurs d’électricité ;  

 D’autres certifient les installations elles-mêmes. Ils 

concernent dès lors les producteurs et s’adressent 

aux parties-prenantes directes des projets : riverains, 

collectivités voire financeurs. 

Le premier modèle permet de s’intégrer dans un système 

commercial existant. Le second permet de certifier une 

installation de production (e.g. un parc éolien ou 

photovoltaïque), et donc d’envisager un cahier des 

charges de prise en compte de la biodiversité plus précis 

et opposable, allant au-delà de la mention de zones 

d’exclusion. Ce modèle de certification semble plus 

exigeant et facile à mettre en place sur le plan technique. 

Toutefois, les cas étudiés montrent un système 

commercial moins mature. 

Enfin, les retours d’expérience d’EKOenergy et 

NatureMade pointent la nécessité d’orienter la 

communication du label vers les consommateurs plutôt 

que les producteurs. En tout état de cause, un label doit 

être pensé et conçu en fonction des usages visés, et plus 

particulièrement de la cible qu’il cherche à éclairer dans 

ses prises de décision (figure 5). Les vecteurs de diffusion 

du label peuvent varier en fonction des cibles retenues 

(intégration des cahiers des charges, valorisation dans des 

offres commerciales de fourniture d’électricité, etc.). 

Avantages  

 Identification de différentes qualités de production 

énergétique sur le plan écologique, et ce, dans un 

marché concurrentiel cherchant à se distinguer par la 

qualité de l’offre auprès des consommateurs ; 

 Incitation des acteurs à s’engager sur des démarches 

environnementales exigeantes, comme l’exclusion de 
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certains milieux naturels protégés (sites Unesco, sites 

Natural 2000, corridors écologiques, etc.) ; 

 Expérimentation de critères, préalablement à 

l’élaboration d’une réglementation plus 

contraignante à l’avenir par les pouvoirs publics ; 

 Articulation possible des labels avec une grande 

diversité de mécanismes commerciaux : offres 

d’électricité pour les particuliers et les entreprises, 

mais aussi marché des garanties d’origine et contrats 

long terme d’achat d’électricité (PPA) ; 

 Articulation possible avec d’autres labels, de manière 

à toucher une grande diversité d’acteurs : labels de 

fourniture d’électricité, labels RSE, labels de la finance 

verte (label Greenfin), etc. 

Limites 

 Difficulté à cibler, au travers d’un même label, à la fois 

les producteurs et les fournisseurs d’électricité, les 

modalités de vérification du respect des critères 

variant entre eux ;  

 Succès du label dépendant de la sensibilité ou des 

attendus des consommateurs (ménages ou 

entreprises) à la production d’une énergie 

écologiquement vertueuse, y-compris en matière de 

biodiversité ; 

 Equilibre à trouver entre le caractère attractif et 

opérationnel du label et son niveau d’exigence 

écologique (pour éviter tout risque de 

greenwashing) ; 

 Risque de difficulté de compréhension du label par le 

grand public, en demande de simplicité et de lisibilité 

de ces indicateurs ; 

 Risque de démultiplication des labels applicables à 

l’EnR, constituant un frein pour l’usager et un risque 

pour le modèle économique des labels existants. 

Pistes de réflexion pour un éventuel 
déploiement en France 

Pistes d’action possibles émises par 
les membres du comité de suivi 

 Périmètre d’application du label : à définir selon son 

objectif, à savoir, soit (i) incitation à intégrer la 

biodiversité dans les projets avant leur instruction ; 

soit (ii) valorisation des bonnes pratiques mises en 

place. Un label orienté « producteur », certifiant les 

sites de production d’EnR (centrales solaires 

photovoltaïques ou thermiques, parcs éoliens, etc.) 

plutôt que l’électricité fournie au consommateur, est 

apparu comme le plus pertinent au sein du comité de 

suivi. Toutefois, la labellisation « avant-projet » pose 

question, et un label valorisant les bonnes pratiques 

mises en œuvre pourrait également être envisagé.  

 Gouvernance envisagée : privilégier plutôt un 

pilotage du développement de ce label par un acteur 

tiers (établissement public, ONG, etc.) indépendant 

vis-à-vis de la filière, gage de neutralité et 

d’objectivité à la fois pour les 

producteurs/fournisseurs d’énergie et les 

consommateurs.  

 Cible(s) : choisir les acteurs parmi ceux susceptibles 

d’intégrer le label au sein de leur chaine décisionnelle 

économique, et/ou leurs modalités contractuelles de 

financement des EnR. Cela peut concerner par ex. :  

- Les financeurs de la construction et du 
développement des projets, 

- Les acteurs intervenant dans les opérations de 
rachat des parcs : banques, assurances, 
investisseurs,  

- Les fournisseurs d’électricité (et leurs clients 
particuliers ou entreprises) achetant à la fois de 
l’électricité et des certificats de garanties 
d’origine, 

- Les acheteurs d’électricité renouvelable via des 
contrats de type PPA, 

- Les collectivités et riverains susceptibles 
d’intervenir dans des mécanismes de 
financement participatif, 

- L’Etat, via les appels d’offres de la CRE. 

Une priorisation de ces cibles nécessiterait d’être 

réalisée, éventuellement sur la base d’une étude de 

marché. 

 Critères « biodiversité » : prévoir à minima et en 

priorité des critères applicables dès la phase de 

conception des projets, intégrant également des 

bonnes pratiques pouvant être développées en phase 

d’exploitation à tous les projets ; ceci afin qu’ils aient 

une incidence autant sur les choix de conception et 

de budgétisation des projets, que sur les modalités 

d’exploitation puis de démantèlement des 
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infrastructures énergétiques. Un travail approfondi 

sur les critères écologiques serait nécessaire avec les 

ONG et les acteurs de chaque filière EnR concernée, 

en lien avec les scientifiques, a fortiori si le label vise 

à valoriser les résultats de bonnes pratiques en phase 

de mise en œuvre. 

 Mesures d’incitations à la labélisation : envisager une 

articulation du label avec des mécanismes 

économiques existants, dont à titre d’exemples, les 

cahiers des charges associés aux contrats de gré à gré 

de type PPA, les prérequis ou critères d’attribution 

des appels d’offres, et les modalités d’articulation 

éventuelle avec d’autres labels de type RSE, énergie 

verte (ex. : Vert volt), finance verte (Greenfin), etc. 

Démarche proposée  

 Préciser les objectifs du label à développer et son 

périmètre. 

 Identifier quel(s) pourrai(en)t être le(s) 

établissement(s) pilote(s) de la démarche, qui 

assureront ou mobiliseront aussi le financement de la 

phase de développement du label. 

 Mettre en place la gouvernance et la comitologie. Un 

comité de suivi du développement du label doit 

notamment être prévu, dont les parties prenantes 

pourraient être : MTE, OFB, ADEME, financeurs, 

syndicats des EnR, ONG environnementales, 

collectivités territoriales, consommateurs finaux 

d’énergie. 

 Définir les critères écologiques d’éligibilité au label, 

en identifiant l’opportunité d’adapter les critères 

d’évaluation aux filières et en précisant les modalités 

éventuelles de hiérarchisation des projets. A noter 

que plus le label a vocation à être intégré à des 

niveaux « macro », en lien avec le marché de 

l’électricité ou la finance verte, plus les critères 

devront être simples, objectifs et opposables. A cette 

échelle, le critère d’exclusion des projets proposés 

dans des sites classés pourrait être envisagé.  

 Préciser les cibles du label : au travers d’une approche 

orientée « usagers », confirmer l’intérêt et les besoins 

des cibles identifiées dans le cadre de l’étude 

(exemples d’acteurs susceptibles d’être en demande 

de transparence : consommateurs particuliers ou 

entreprises, banques, fonds d’investissement, 

assurances, collectivités locales, etc.).  

 Préciser les modalités d’imbrication du label dans les 

dispositifs actuels i) de consommation ou d’achat 

d’électricité verte (labels de type Vertvolt, marché des 

certificats de garanties d’origines, PPA) ; (ii) de revues 

de portefeuilles ou de référentiels de la finance verte 

(TNFD, Label Greenfin, etc.). 

 Développer une démarche de sensibilisation et un 

programme de formation à destination des 

collaborateurs des établissements financiers. Cette 

formation doit i) sensibiliser les professionnels 

intervenant dans le financement des EnR sur les 

enjeux de préservation de la biodiversité ; et ii) 

indiquer comment utiliser les labels pour éclairer 

leurs décisions. Il convient de prévoir des formations 

adaptées aux différentes échelles du financement : 

du responsable d'agence local, réalisant des décisions 

d'investissement à l'échelle projet, au chargé de 

mission biodiversité à l'échelle firme, qui chapeaute 

les revues de portefeuille à une échelle très large, 

souvent internationale.  

 Définir la feuille de route opérationnelle de 

déploiement du label, les jalons et échéanciers. 

 Définir le modèle économique et les modalités de 

financement du label : coûts de développement, 

contribution éventuelle des entreprises, coût des 

audits, etc. 

 Créer une marque pour ce label (logo, visuels, etc.) ; 

et les modalités de communication associées. 
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2. Analyse comparée de trois labels européens de 

certification de la qualité écologique des projets EnR 

2.1 Principes généraux  

Eléments certifiés 

Différentes formes de labels de certification de la qualité 

environnementale des projets sont proposées : 

 Certains visent à certifier l’électricité produite à la 

source par le producteur d’énergie. Ils doivent pour 

cela respecter certains critères en matière d’éco-

responsabilité, dont de préservation de la 

biodiversité et des écosystèmes naturels ou encore 

de participation citoyenne. Ces labels sont dits 

orientés « producteurs » ; 

 D’autres labels visent à certifier l’électricité distribuée 

aux consommateurs, par les fournisseurs d’EnR. Ces 

labels sont dits orientés « consommateurs ». Le cadre 

réglementaire européen, basé sur un système de « 

                                                                 
 
 
22 https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/vertvolt  
3 https://www.bienpublic.com/economie/2021/10/25/vertvolt-un-

certificats d’origine », permet en effet actuellement à 

des fournisseurs d’énergie de vendre des offres « 

d’énergie verte » alors que l’énergie fournie ne 

provient pas uniquement de sources renouvelables. 

Les labels orientés consommateurs visent à offrir 

davantage de transparence aux acheteurs sur le 

marché de l’énergie et à renforcer l’efficacité du 

système des certificats d’origine. 

Nature des certificats d’origine 

 Un producteur d’EnR obtient un certificat d’origine 

pour chaque MWh injecté sur le réseau. Il peut 

ensuite vendre à la fois ses certificats (autour de 

0,5€/MWh) à des fournisseurs d’électricité 

(renouvelable ou non), et l’énergie renouvelable 

produite (autour de 40€/MWh).2 

 Un fournisseur d’énergie (renouvelable ou non) est 

autorisé à commercialiser des offres « énergie verte » 

dès lors qu’il achète à des producteurs d’EnR un 

nombre de certificats d’origine proportionnel au 

volume d’énergie (non nécessairement vert) qu’il 

vend à ses clients. En France, 70% des offres 

d’électricité actuellement proposées aux 

consommateurs sont intitulées « énergie verte », soit 

une part supérieure à celle de l’électricité d’origine 

renouvelable produite (25,4% en 2020).3 

2.2 Critères « biodiversité » 

L’étude des critères « biodiversité » utilisés pour certifier 

l’électricité achetée et/ou produite rend compte de la 

manière avec laquelle les labels intègrent les incidences 

des EnR sur cette composante environnementale. 

L’analyse réalisée montre que le principal critère utilisé au 

sein des labels est celui de la nature des sites 

d’implantation des EnR et des enjeux écologiques 

label-pour-garantir-la-promesse-de-l-electricite-verte  

Labels étudiés 

EcoCertified Solar est un label orienté « producteurs », qui 

vise à certifier que l’électricité solaire produite respecte un 

cahier des charges rigoureux, notamment en matière de 

prise en compte de la biodiversité. 

EKOenergy est un label orienté 

« consommateurs ». Il certifie que l’électricité 

commercialisée par les fournisseurs labélisés 

EKOenergy provient effectivement de sources 

renouvelables respectant des critères précis, tels que la 

localisation des sites de production hors zones naturelles 

protégées. 

NatureMade est un label orienté à la 

fois producteurs et consommateurs. 

L’organisme labélise à la fois 

l’électricité produite et l’électricité distribuée aux 

consommateurs, selon des critères distincts. 
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associés (tableau 2). C’est par exemple le seul critère 

biodiversité retenu pour certifier l’énergie éolienne chez 

EKOenergy. Le label EcoCertified Solar utilise des critères 

complémentaires, tels que la réalisation d’un plan de 

gestion environnementale (aussi utilisé par EKOenergy 

pour le solaire) et le suivi des mesures ERC proposées. Le 

label NatureMade impose l’application d’un système de 

management environnemental (SME) pour tous les sites 

de production employant plus de trente collaborateurs. 

Ce SME doit être certifié selon la norme ISO 14001 ou 

EMAS ou équivalent. Si l’entreprise ne dispose pas encore 

d’un tel système, le concessionnaire doit le mettre en 

place dans les cinq ans. 

Sites d’implantation des EnR  

EcoCertified Solar exclut strictement certaines zones 

naturelles sensibles, dont les sites Natura 2000. Les sites 

classés Unesco, habitats oiseaux, sites paysagers, etc., 

sont également exclus sauf démonstration d’un gain en 

biodiversité par le parc énergétique lui-même. Les projets 

doivent s’inscrire dans le cadre de zones identifiées en 

amont par la collectivité, respectant « l’échelle de priorité 

solaire » suivante : espaces artificialisés > accotements 

d’infrastructures > espaces agricoles ou de loisirs sans 

fonctionnalité importante. Le choix définitif de l’emprise 

de l’infrastructure énergétique doit être effectué avec le 

propriétaire foncier après décision de l’autorité 

environnementale. 

EKOenergy exclut certaines zones naturelles sensibles, 

dont les sites Natura 2000. Les installations éoliennes et 

solaires situées dans les zones listées ci-dessous ne 

peuvent être certifiées que si le Conseil d‘EKOenergy 

donne son aval, après avoir consulté les parties prenantes 

concernées. Il s’agit des Réserves naturelles désignées par 

les autorités compétentes ; des Sites Natura 2000 ; des 

Zones importantes pour la conservation des oiseaux selon 

BirdLife ; et des Sites du patrimoine mondial de l’UNESCO. 

EKOenergy précise que « les décisions doivent être 

raisonnées, respecter la législation en vigueur sur le lieu 

de production et tenir compte des objectifs de 

conservation de ces sites ». Les décisions seront rendues 

publiques. 

NatureMade exclut des centrales solaires PV situées en 

zone rurale, et des parcs éoliens situés dans certaines 

zones naturelles sensibles :  

 Concernant le solaire PV : les installations sont 

certifiables uniquement lorsqu’elles sont installées 

dans des zones urbanisées. Des exceptions sont 

possibles si : (i) les dispositifs sont installés contre ou 

sur des bâtiments ou des dispositifs de protection 

(par ex. paravalanches, parois anti-bruit) situés dans 

des zones naturelles ; (ii) l'utilisation principale de 

l'installation ou de la construction est garantie à long 

terme ; (iii) le bénéfice secondaire apporté par 

l'installation photovoltaïque n'est pas dominant ; ou 

(iv) les paysages et les habitats dignes de protection 

ne sont pas altérés de manière durable ou peuvent 

être remis en état.  

 Concernant l’éolien terrestre : les incidences 

négatives doivent être évitées, en particulier dans les 

sites classés. Les parcs situés dans des régions 

figurant à l'Inventaire fédéral des paysages, sites et 

monuments naturels d'importance nationale sont en 

principe exclus. 

Plan de gestion environnementale 

Pour EKOenergy, les centrales solaires PV situées au sein 

des zones listées précédemment ne peuvent a priori être 

labellisées, sauf si le Conseil d’EKOenergy donne son aval. 

Cette approbation peut être conditionnée par la mise en 

œuvre d’un plan de gestion environnementale 

comprenant les éléments suivants :  

 Contention périmétrale des parcs solaires PV évitant 

la fragmentation des habitats et maximisant l’accès 

aux animaux sauvages (ex. : équipement spécifique 

des clôtures) ; 

 Gestion mécanique et extensive de la végétation 

(interdiction des produits phy-sanitaires) ; 

 Interdiction d’imperméabilisation des sols (ex. : 

ancrage des panneaux à l’aide de pieux vissés plutôt 

qu’à l’aide d’assises en béton) ; 

 Gestion des habitats entre les rangées de panneaux 

et sur les parties non construites du site ; 

 Gestion de l’eau. 

Pour EcoCertified Solar, la labélisation des centrales 

solaires PV requiert la réalisation d’un plan de gestion 

environnemental comprenant à minima : 

 La création d’habitats ou l’ajout d’abris artificiels pour 

la faune sauvage ou domestique (ex. : mares, hôtel à 
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abeilles, lieux de nidification) ; 

 La mobilisation d’un expert paysagiste et le respect 

des plans paysage locaux ; 

 L’instauration d’un espace inter-panneaux végétalisé 

et entretenu, laissant passer la lumière, avec un ratio-

type de 25% de la zones équipée non couverte de 

panneaux, à ajuster au cas par cas (sauf espaces déjà 

artificialisés) ; 

 La prise en compte de la nappe phréatique et des 

enjeux de maintien du degré d’hydromorphie des sols 

dans le design des parcs ; 

 La possibilité pour le petit gibier d'entrer dans le parc ; 

 La gestion extensive de la végétation (maintien 

végétation indigène, riche en herbes, fauche tardive 

et peu fréquente) ; 

 L’exclusion des produits phytosanitaires ; 

 La remise en état intégrale du site après 

démantèlement et l’absence de compactage du sol ; 

 La réalisation d’un suivi et d’une évaluation de 

l’efficacité des mesures, selon un protocole prévu à 

l’avance et dont les résultats sont publiés. 

2.3 Autre critère 

EcoCertified Solar prévoit la participation des parties 

prenantes locales (collectivités, riverains) au 

développement du projet et la détention d’une part du 

capital par les habitants locaux. Une phase de 

participation du public doit être réalisée lors de la 

planification-conception du projet EnR. Au total, 50% du 

capital du projet doit être détenu localement. Enfin, un 

démarchage de masse des propriétaires fonciers est 

proscrit.  

2.4 Modalités de mise en oeuvre 

Objectifs et périmètres 

Les trois labels étudiés visent à garantir que l’électricité 

achetée et/ou produite est respectueuse des écosystèmes 

et participe véritablement à la transition écologique. Ils ne 

certifient pas en revanche le même « objet » : 

                                                                 
 
 
4 https://www.ekoenergy.org/wp-content/uploads/EKOenergy-

 Le label EcoCertified Solar certifie uniquement le site 

où l’énergie solaire est produite. Ce label est orienté 

producteurs ; 

 Le label EKOenergy certifie l’électricité achetée par le 

consommateur, et non les sites de production de 

l’énergie. Il peut certifier plusieurs types d’EnR 

(hydroélectricité, éolien terrestre, solaire, biomasse). 

Il est orienté consommateurs ; 

 Le label NatureMade certifie à la fois l’électricité 

produite et l’électricité achetée, pour différents types 

d’EnR (hydroélectricité, éolien terrestre, solaire, 

biomasse). Il est orienté à la fois producteurs et 

consommateurs. 

A souligner que les labels EKOenergy et NatureMade ont 

été initialement élaborés pour certifier les installations 

hydroélectriques, et ont depuis élargi leur périmètre aux 

autres EnR. 

Gouvernance 

L’analyse des acteurs porteurs des labels étudiés dans le 

cadre de cette étude, montre que ces derniers relèvent 

d’initiatives soit privées, soit publics-privées, et peuvent 

mobiliser de larges parties prenantes de la société : ONGs 

(associations de protection de la nature, associations de 

consommateurs), producteurs et fournisseurs d’énergie, 

établissements publics ou laboratoire de recherche 

scientifique. Les initiatives pluripartites visent à rendre les 

labels plus efficaces et adaptés aux besoins des parties 

prenantes (tableau 2 et figure 5) : 

 EcoCertified Solar, est un label en cours de 

développement, développé par l’entreprise privée 

NLGreenLabel, en partenariat avec un consortium de 

dix développeurs solaires (Nationaal consortium zon 

in landschap), participant au projet par la mise à 

disposition de 20 fermes pilotes. Trois contrats 

doctoraux de l’université de Wageningen complètent 

le dispositif, pour l’élaboration d’une grille de critères 

de performance ; 

 EKOenergy 4 , est un label porté par une ONG 

finlandaise de conservation de la nature (Finnish 

Association for Nature Conservation - FANC). La 

Criteria-Governance-French.pdf  
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direction du label est assurée par le Conseil 

d’EKOenergy, qui pilote l’organisation, définit les 

critères de certification, approuve la labélisation des 

offres et l’utilisation des fonds de compensation. Ce 

Conseil nomme un groupe consultatif pour deux ans 

renouvelables, constitué d’ONG environnementales, 

d’acteurs du secteur de l’énergie (producteurs, 

négociants et fournisseurs) et de consommateurs 

(associations de protection des consommateurs et 

consommateurs d’EKOenergy). Peuvent également 

en être membres, des représentants des autorités 

publiques impliquées dans l’organisation du marché 

de l’énergie.  Un Secrétariat, dont le chef est nommé 

par le Conseil d’EKOenergy, assure la gestion 

quotidienne du label.  

 NatureMade est un label porté par l’association pour 

une énergie respectueuse de l'environnement (VUE). 

Les membres sont des organisations 

environnementales et de consommateurs, des 

entreprises du secteur énergétique (producteurs et 

fournisseurs) ainsi que de grands consommateurs 

d’énergie (notamment dans le secteur des postes et 

télécoms). L’adhésion à l’association VUE est un 

prérequis à la certification NatureMade. 

Modèles économiques  

Le choix du modèle économique est important pour les 

établissements ou structures en charge de la mise en 

place de labels, car il garantit la pérennité ou non, de 

l’outil développé. Le plus répandu consiste à prélever une 

contribution financière sur l’électricité produite et/ou 

vendue, auprès des producteurs et/ou des fournisseurs 

d’électricité. 

Concernant EcoCertified Solar : le modèle économique 

est en attente, le label étant en cours de développement. 

Il s’agit d’un projet de grande ampleur (plusieurs millions 

d’euros), associé à un programme de recherche, 

bénéficiant de fonds privés et de subventions publiques.  

Concernant EKOenergy : le modèle économique repose 

sur la contribution financière des fournisseurs d’électricité 

labellisée. Pour chaque mégawattheure vendu et certifié 

EKOenergy : 

 Le fournisseur paie au minimum 0,08€ à EKOenergy 

(plafonné à 250 GWh/an pour la vente au même 

consommateur finale). Cette contribution permet de 

financer les activités quotidiennes d’EKOenergy et 

soutenir son action ; 

 0,10€ sont versés au Fonds EKOenergy pour le climat. 

Pour l’énergie hydraulique uniquement, 0,10€ sont versés 

au Fonds EKOenergy pour l'environnement  

Concernant NatureMade : le modèle économique repose 

sur la contribution financière des membres de 

l’association VUE, et les redevances prélevées auprès des 

producteurs d’une part, et des fournisseurs d’autre part, 

en fonction de l’énergie produite/vendue. Seul le 

concessionnaire de la licence de production est habilité à 

effectuer la première vente de l'énergie « NatureMade » 

produite dans une installation certifiée. Cette dernière est 

fournie physiquement ou par certificat à des 

consommateurs, et doit être livrée par le biais d’une 

licence de distribution certifiée correspondante. 

Quelques chiffres : 

 Cotisation de membre VUE : entre 1000 et 8000 

CHF/an (francs suisses) ; 

 Taxes variables : 20 à 38 CHF/GWh/an pour les 

producteurs et 40 à 1350 CHF/GWh/an pour les 

distributeurs ; 

 Taxe de licence fixes (200 CHF/an) et taxe de 

(re)certification (tous les cinq ans) : 500 CHF (avec 

pour taux de change CHF Euro proche de 1). 

 

Pour les producteurs d’électricité et les distributeurs, la 

pertinence économique du recours au label, qui a un coût, 

dépend de la capacité à valoriser en termes d’image et/ou 

de débouchés commerciaux l’intégration de critères 

environnementaux plus exigeants que la réglementation. 

Cette valorisation peut se faire auprès de différents types 

d’acteurs : consommateurs, investisseurs, prêteurs, ou 

encore les parties prenantes territoriales des projets. 

 

  



27/68 

 
 

 

Tableau 2 Labels étudiés : modalités de mise en œuvre et critères « biodiversité » pris en compte. 

Nom du label EKOenergy5 EcoCertified Solar6 NatureMade7 

Porteur du 
label 

ONG environnementale 
finlandaise : Finnish 
Association for Nature 
Conservation (FANC) 

Entreprise privée (NL Green 
Label) dans le cadre d’un 
partenariat avec un consortium 
de dix développeurs solaires (Zon 
in landschap) 

Association pour une énergie 
respectueuse de 
l'environnement (VUE) 

Cible(s)  Consommateur Producteur Consommateur et producteur 

Critères de 
certification 
« biodiversité » 

 Sites d’implantation des 

infrastructures 

énergétiques : exclusion 

des réserves naturelles 

désignées par les autorités 

publiques, sites Natura 

2000, zones à forts enjeux 

écologiques désignées par 

BirdLife, sites du 

patrimoine mondial de 

l’UNESCO 

 Réalisation d’un plan de 

gestion environnementale 

(dont les attendus restent 

cependant libres 

d’interprétation pour les 

projets de parcs solaires 

PV se situant en zone 

naturelle sensible) 

 Sites d’implantation des 

infrastructures 

énergétiques : exclusion des 

sites Natura 2000, des zones 

identifiées en amont par les 

collectivités comme à forts 

enjeux de conservation, des 

zones écologiquement 

sensibles (UNESCO, habitats 

oiseaux, sites paysagers, 

etc.) 

 Réalisation d’un plan de 

gestion environnementale  

 Suivi du plan de gestion 

 Participation des parties 

prenantes locales au 

développement du projet et 

détention d’une part du 

capital par les habitants 

locaux 

 Sites d’implantation des 

infrastructures 

énergétiques : exclusion 

des installations solaires 

PV en zone rurale, et des 

installations éoliennes 

dans certaines zones 

naturelles sensibles 

 Mise en place d’un 

système de management 

environnemental pour 

tous les sites de 

production employant plus 

de 30 collaborateurs. 

 

                                                                 
 
 
5 https://www.ekoenergy.org/ecolabel/ 
6 https://zoninlandschap.nl/deelnemers  
7 https://www.naturemade.ch/en/guetesiegel-naturemade.html  



28/68 

 
 

 

Modalités de contrôle et de suivi  

Le contrôle rigoureux des labels précités vise à assurer la 

conformité de l’électricité certifiée. Il repose : 

 Soit un contrôle ex-ante : vérification du caractère 

admissible de l’énergie produite (cas de la 

certification des labels orientés consommateurs) ; 

 Soit sur un contrôle ex-post : audit des sites de 

production et/ou des fournisseurs porteurs du label 

Contrôle ex-ante 

Les fournisseurs d’énergie souhaitant être labélisés 

EKOenergy doivent pouvoir savoir si l’énergie qu’ils 

achètent à un producteur respecte le cahier des charges 

du label. EKOenergy indique à cet égard que les 

fournisseurs d’énergie peuvent se référer aux 

informations disponibles sur le certificat d’attribut 

énergétique qu’ils achètent au producteur et/ou aux 

informations disponibles sur le site d’EKOenergy. Afin de 

simplifier le processus, le secrétariat d’EKOenergy 

ambitionne de développer des outils en ligne permettant 

aux fournisseurs de sélectionner plus facilement leurs 

producteurs. Ces derniers comprendront :  

 La liste des installations agréées, mise à jour 

régulièrement ; 

 Des listes non exhaustives d’installations 

automatiquement admissibles (ex. : parcs éoliens 

situés en dehors d’aires protégées) ; 

 Des listes non exhaustives d’infrastructures 

énergétiques non admissibles 

Contrôle ex-post 

Les labels EcoCertified Solar et NatureMade mettent en 

place un système d’audit des sites de production pour 

déterminer si ceux-ci sont conformes aux critères prévus 

au cahier des charges. 

EKOenergy : les détenteurs d’une licence EKOenergy sont 

audités une fois par an. Cet audit ne porte pas sur les 

critères environnementaux, mais sur : 

 La quantité et les types d’électricité labellisés 

EKOenergy ; 

 La quantité et les types de certificats d’attributs 

énergétiques rachetés ; 

 Le paiement de la contribution au financement du 

travail d’EKOenergy, de la contribution au Fonds pour 

l’Environnement, et de la contribution au Fonds pour 

le Climat.  

Le Secrétariat d’EKOenergy peut organiser, à la charge 

d’EKOenergy, des vérifications et des contrôles 

supplémentaires dont les conditions sont précisées dans 

le contrat de licence. Toutefois, le modèle économique du 

label ne permet pas, dans les faits, de réaliser ces 

contrôles car trop coûteux.  

Concernant EcoCertified Solar, des audits par des 

organismes accrédités sont prévus sur une base 

trisannuelle. Une grille de notation basée sur des 

indicateurs de performance (en cours de mise en place) 

permettra de noter et de hiérarchiser les projets. 

Concernant NatureMade, l’audit est effectué par des 

auditeurs accrédités, travaillant pour des sociétés de 

certification pour les systèmes de management qualité et 

environnement (SQS, Swiss TS, TÜV Sud, electrosuisse). 

Toutes les installations de production électrique certifiées 

NatureMade sont soumises à une obligation de saisir leurs 

données dans le système de garantie d'origine du pays 

d'implantation. 

2.5 Financement par le label, 
d’actions favorables à la 
« biodiversité » et/ou au « climat » 

L’instauration d’un fond dédié au financement d’actions 

favorables à la biodiversité ou au climat, permet à la 

structure en charge de la labélisation de consacrer une 

part des sommes prélevées auprès des producteurs 

d’énergie et/ou des fournisseurs, à la restauration ou à la 

renaturation de milieux naturels. Les trois labels étudiés 

sont concernés : 

 Dans le cas d’EKOenergy et de NatureMade, ce fond 

est imposé uniquement aux centrales 

hydroélectriques ; 

 Dans le cas d’EcoCertified Solar, l’appel de fond varie 

au cas par cas.  

Concernant EKOenergy : pour chaque MWh d’énergie 

hydroélectrique certifiée EKOenergy vendue, les 

fournisseurs versent au fond « EKOenergy pour 
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l’Environnement » une contribution minimale de 0,10€. 

Cette contribution, gérée par le secrétariat d’EKOenergy 

sous la supervision de leur Conseil, finance des projets de 

protection et/ou de restauration de rivières affectées par 

les centrales hydroélectriques. Les coûts liés au 

traitement des contributions ne doivent pas dépasser 5% 

du montant total des contributions. Selon les porteurs du 

label, leur choix de n’avoir créé ce fond que pour 

l’hydroélectricité s’explique par le fait que les 

infrastructures énergétiques solaire PV et ou éoliennes 

doivent en principe respecter des règles précises devant 

limiter à la source leurs incidences sur l’environnement. 

De ce fait, il n’y aurait pas besoin selon eux, d’un tel fond 

pour ces autres filières énergétiques, car les atteintes 

seraient déjà anticipées et corrigées. EKOenergy a en 

outre mis en place un fond pour le Climat, destiné à 

financer des projets EnR dans des pays en développement 

ou manquant de ressources.  

Concernant NatureMade : l’abondement d’un fond de 

restauration est obligatoire pour les projets 

hydroélectriques uniquement. Ce fond représente 0,07€ 

par MWh vendu. D’autres filières peuvent néanmoins 

engager des actions volontaires en impliquant ce label. La 

mise en place d’une méthode de dimensionnement de ce 

fond similaire à la compensation a été abandonnée car 

jugée trop complexe. 

2.6 Efficacité et pérennité des labels  

Enjeu d’adhésion aux labels  

Différents critères peuvent être utilisés pour évaluer le 

niveau d’adhésion des producteurs ou distributeurs 

d’énergie aux labels proposés :  

 Nombre de fournisseurs et/ou de producteurs 

labellisés ; 

 Labellisation de grands consommateurs d’énergie ; 

 Volume d’électricité produite et/ou vendue labellisée ; 

 Part de l’électricité produite/consommée dans le pays 

labellisé ; 

 Utilisation du label par des acteurs publics comme 

cahier des charges de référence, notamment pour 

orienter leurs choix de fournisseurs d’énergie. 

Concernant EKOenergy : l’association dispose de plusieurs 

grands consommateurs d’énergie en France, dans le 

secteur des cosmétiques et des télécoms (groupe Iliad). 

En outre, deux fournisseurs ont par le passé distribué de 

l’énergie labellisée EKOenergy en France : ekWateur et 

Planet B. EKOenergy n’a en revanche pas souhaité 

communiquer sur les volumes d’énergie labellisés vendus 

ni sur ses fournisseurs actuels. 

Concernant NatureMade : en 2020, 16 TWh d’électricité 

produite en Suisse était labellisée NatureMade (environ 

22% de l’électricité produite dans le pays), dont environ 1 

TWh d’énergie solaire et éolienne. En ce qui concerne la 

consommation, entre 6 et 7 TWh d’électricité consommée 

était labellisée NatureMade, soit entre 10 et 12% de 

l’électricité consommée en Suisse. 

Concernant EcoCertified Solar : le projet a un niveau de 

confiance élevé sur sa capacité à devenir une référence 

incontournable aux Pays-Bas, et ce, dans la mesure où il 

associe un grand nombre de développeurs dans un 

consortium qui a déjà fait ses preuves (adoption d’un 

Code de bonne conduite). A terme, l’objectif est que les 

collectivités territoriales puissent mettre dans leur cahier 

des charges des exigences minimales de qualité basées 

sur l’échelle de notation du label. Les résultats du 

programme de recherche seront intégralement publiés 

(résultats intermédiaires en 2022 et finaux en 2025). 

Enjeu de visibilité  

Les labels étudiés ont confié leur sentiment de manque de 

visibilité, par rapport à des labels plus largement reconnus 

tels que ceux de l’agriculture biologique. Il reste encore 

une nette marge de progrès à ce sujet selon eux. Ce point 

a été souligné à la fois par EKOenergy et NatureMade.  

Un enjeu important pour eux est de parvenir à convaincre 

les fournisseurs d’énergie d’associer la marque du label à 

leur propre marque. Certains fournisseurs d’énergie ont 

en effet la crainte de se voir occultés par le label, et 

préfèrent soit ne pas afficher le label à côté de leur 

marque, soit ne pas se faire certifier, soit développer leur 

propre label en interne.  

Le label NatureMade envisage ainsi d’investir plus 

fortement dans sa marque et dans la visibilité du label à 

l’avenir. EKOenergy indique quant à lui que l’enjeu pour le 

label est désormais de convaincre les directions marketing 

des gros consommateurs d’énergie. Les directions RSE 

sont en effet déjà convaincues, mais sans l’aval de la 
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direction marketing, la communication autour du label est 

insuffisante. 

2.7 Opportunité d’un label orienté 
consommateurs 

Les labels EKOenergy et NatureMade ont insisté sur la 

nécessité d’orienter le label côté consommateurs plutôt 

que producteurs. Pour EKOenergy, les labels constituent 

en effet un outil destiné à faire prendre conscience aux 

consommateurs des enjeux que représente la 

consommation d’une énergie plus responsable. Selon eux, 

ce sont davantage les consommateurs qui permettront 

d’influer, par leurs choix de consommation, sur les 

pratiques des producteurs d’énergie. Selon les porteurs de 

labels interrogés, les producteurs d’énergie n’ont à ce jour 

pas suffisamment d’incitations financières de la part des 

consommateurs ou des pouvoirs publics, pour faire 

labelliser directement leurs sites de production. 

Un enjeu associé à l’accessibilité du label est la 

compréhension de son cahier des charges par les 

consommateurs. NatureMade souligne à cet égard que le 

système de notation différencié et les conditions de 

labélisation propres à chaque type d’installation EnR 

rendent la marque et son message complexes à déchiffrer 

pour le consommateur. Il s’agit donc de simplifier les 

conditions de labélisation pour gagner en accessibilité et 

visibilité. L’enjeu reste toutefois de concilier cette 

simplification avec le maintien de critères pertinents et 

rigoureux, garant de la bonne qualité environnementale 

de l’énergie achetée. 

 

 

 

Figure 5  Usages susceptibles d’être développés et acteurs potentiellement mobilisables, en fonction des spécifications d’un 
label « EnR et Biodiversité ».
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3. Pistes d’action envisagées 

3.1 Point de convergence : un label 
orienté producteur, porté par un 
acteur neutre  

Il s’agirait de développer un label de certification de la 
qualité écologique des sites de production d’EnR (orienté 
vers les producteurs), plutôt que de l’électricité fournie au 
consommateur. En termes de gouvernance, privilégier un 
portage par un acteur tiers (acteur public, ONG, etc.) 
indépendant vis-à-vis de la filière, serait un gage 
d’objectivité à la fois pour les producteurs/fournisseurs 
d’énergie et les consommateurs. 
 

Etat des lieux 

Le parangonnage effectué sur trois labels montre que les 

labels orientés producteurs sont généralement plus 

exigeants en matière de prise en compte de la biodiversité 

que les labels orientés fournisseurs. Les premiers 

permettent en effet de faire un lien direct avec les enjeux 

de préservation de la biodiversité présents sur le site, et 

d’imposer le respect de certaines mesures (telles que la 

mise en œuvre d’un plan de gestion environnementale du 

site), qui pourront être auditées à moindre coût par la 

suite.  

A contrario, les labels orientés fournisseurs n’imposent 

généralement pas le respect de mesures 

environnementales aussi précises, car le lien entre 

l’électricité fournie et le site de production d’énergie est 

plus compliqué voire impossible à établir. En règle 

générale, le seul critère imposé est l’évitement des milieux 

naturels à forts enjeux écologiques, telles que les sites 

Natura 2000, ou autres aires protégées (parcs nationaux 

ou réserves naturelles, etc.). Des audits des sites de 

production d’énergie ne sont pas prévus. 

La mise en œuvre du label par une structure à la 

gouvernance reconnue pour son objectivité et sa 

neutralité favorise la reconnaissance du label. Dans les 

exemples étudiés à l’étranger, les labels sont le plus 

souvent portés par une gouvernance pluripartite, 

associant acteurs publics (collectivités, représentants 

d’établissements publics et ministères) et privés 

(entreprises des EnR, syndicats, fondations, etc.). 

Nota : les retours d’expérience issus d’EKOenergy et 

NatureMade pointent la nécessité d’orienter la 

communication du label vers les consommateurs finaux, 

et non uniquement les producteurs. En effet, les labels 

sont un outil destiné à faire prendre conscience aux 

consommateurs des enjeux que représente la 

consommation d’une énergie plus responsable. Selon eux, 

ce sont davantage les consommateurs qui permettront 

d’influer, par leurs choix de consommation, sur les 

pratiques des producteurs d’énergie. Selon les porteurs de 

labels interrogés, les producteurs d’énergie n’ont à ce jour 

pas suffisamment d’incitation (financière, de la part des 

consommateurs ou des pouvoirs publics) pour faire 

labelliser directement leurs sites de production. 

L’efficacité des labels orientés « producteur » dépend 

donc du niveau de sensibilité de leurs consommateurs, 

voire de leurs investisseurs. 

Propositions des membres du comité de suivi 

Au sein du comité de suivi, un consensus s’est noué autour 

de l’opportunité de développer un label « EnR et 

biodiversité » orienté producteur, et d’en confier la 

gouvernance à un organisme neutre garant de son 

objectivité.  

 

Lu ou entendu lors des groupes de travail  

Un représentant de la filière : Le développement d’un 

label serait pertinent, à condition que celui-ci soit porté 

par un acteur neutre (non issu de la filière). Il est préconisé 

de privilégier un label orienté « producteur », certifiant la 

qualité environnementale des installations elles-mêmes. 

La forme et le modèle de gouvernance de ces labels sont 

importants, et doivent en garantir la neutralité.  

Une ONG de protection de l’environnement :  préconise 

également de développer un label du site de production, 

et de prévoir l’attribution du label dès la phase de 

développement du projet afin que les critères du label 

puissent être pris en compte le plus en amont possible, et 

ainsi intégrer des mesures d’évitement. 

Une ONG de protection de l’environnement : Si un tel label 

devait être développé, il paraît plus pertinent, du point de 

vue de la biodiversité, d’opter pour un label à l’échelle du 
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site de production d’énergie qu’au niveau de l’électricité 

fournie. Le premier permet en effet de faire un lien direct 

avec les parcelles concernées par le projet et donc 

d’étudier directement les impacts sur la biodiversité ; 

dans le deuxième cas, il est plus difficile de faire le lien 

avec un site de production particulier. 

3.2 Points à approfondir  

Définir les cibles du label 

Pourraient être définies comme cibles pour le label les 
financeurs directs ou indirects des projets EnR : banques, 
assurances, consommateurs entreprises ou 
consommateurs particuliers, collectivités locales, Etat (via 
les appels d’offres de la CRE) : un travail de ciblage et de 
priorisation demeurerait à réaliser, sur la base d’une étude 
de marché 
 

Etat des lieux 

Les labels constituent un outil de communication et un 

outil marketing pour les porteurs de projets, afin de 

mettre en évidence la performance environnementale de 

leurs installations ou produits. Ils sont également un outil 

d'aide à la décision, notamment pour les financeurs ou 

consommateurs. Ils doivent permettre de faire le lien 

entre le projet et les référentiels des autres acteurs (dites 

les « cibles »), qui ont des enjeux, modes de 

fonctionnement et capacités techniques spécifiques. Le 

label doit dont être conçu à la fois pour répondre aux 

attentes des développeurs de projets EnR, mais aussi à 

celles des cibles supposées (banque, autre investisseur, 

consommateur, etc.) : cf. figure ci-dessous. 

 

 

 

 

Dans le cadre d’un levier économique, un label « EnR et 

biodiversité » vise à appuyer les différents acteurs 

contribuant de manière directe ou indirecte au 

financement des EnR dans leurs décisions de 

d’investissement/de subvention/de consommation.  

Différentes cibles sont envisageables : 

 Particuliers : il s’agirait d’associer le label à des offres 

de fourniture d’électricité, éclairant les 

consommateurs sur la qualité écologique de leur 

consommation. Le cas échéant, une interface avec le 

label Vertvolt pourrait être envisagé ;  

 Entreprises : il s’agirait d’associer le label à des offres 

de fourniture destinées aux entreprises, mais aussi 

possiblement à d’autres mécanismes 

d’approvisionnement, comme les contrats d’achat 

long terme d’électricité (PPA, voir étude de cas 

dédiée), en faisant le lien avec la RSE des entreprises ; 

 Financeurs privés : il s’agirait de construire un label 

au service de la politique ESG (Environnement, Social, 

Gouvernance) des banques, assurances et fonds 

d’investissement. Cela impliquerait d’anticiper cette 

démarche de labélisation très en amont, pour en faire 

un critère d’arbitrage des financeurs ; 

 Collectivités territoriales : il s’agirait de construire un 

label potentiellement mobilisable de différentes 

manières, de l’achat long terme d’électricité (PPA), à 

la subvention de projets, à la participation au capital 

de la société de projet, au financement participatif, 

etc. 

 

Propositions des acteurs  

Un représentant de la filière : Si un label EnR et 

biodiversité venait à voir le jour, il est recommandé de 

privilégier un label dont les critères et les modalités de 

contrôle sont suffisamment robustes et crédibles pour 

renforcer la confiance des parties-prenantes directes du 

projet : les services instructeurs, les ONG, les riverains. 

L'articulation avec des mécanismes de marché (PPA, etc.) 

n'est pas considérée comme une priorité, l'enjeu étant 

surtout d'assurer une confiance locale. 

 

Parmi les labels étudiés dans le cadre de l’étude de 

parangonnage, le label EcoCertified Solar, orienté 

producteurs, est un outil destiné en premier lieu aux 
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collectivités territoriales. A terme, l’objectif du label est en 

effet que celles-ci intègrent dans leur cahier des charges 

d’appels d’offres/appels à projets EnR des exigences 

minimales de qualité des projets proposés, basées sur 

l’échelle de notation du label. 

Définir les critères « biodiversité » 
de qualification de la valeur 
environnementale des projets  

Il est proposé de prévoir à minima et en priorité des critères 
applicables dès la phase amont de choix des sites 
d’implantation et de conception des projets, ceci afin que 

ces derniers puissent réellement éclairer les financeurs 
dans leurs arbitrages, et infléchir le design des 
infrastructures énergétiques. Un travail approfondi sur les 
critères du label serait nécessaire avec les acteurs pour 
chaque filière EnR couverte, en lien avec les connaissances 
scientifiques. 
 

Etat des lieux 

Différents types de critères relatifs à la prise en compte de 

la biodiversité peuvent être inclus dans le cahier des 

charges des labels. Es derniers s’appuient sur la logique de 

la séquence ERC (tableau 3).

  

Tableau 3 Exemples de critères cités par les membres du comité de suivi et pouvant participer à la qualification 
environnementale des projets au sein de labels (ou autres types de leviers économiques) 

Catégories de mesures  Exemples de mesures associées 

Evitement des incidences sur la 

biodiversité 

Eviter les zones à forts enjeux de protection de la biodiversité (sites classé…) 

Choisir l’emplacement du projet en évitant les sites accueillant des espèces 
menacées d’extinction 

Sécuriser le foncier des sites évités 

Réduction des incidences sur la 

biodiversité 
Mettre en œuvre les mesures issues de guides de bonnes pratiques  

Compensation des atteintes à la 

biodiversité 

Dimensionnement de la compensation à l’aide d’une méthode validée par le 
CNPN 

Restauration de milieux naturels dégradés 

Sécurisation foncière et pérennisation des sites de compensation via une ORE 
de 90 ans 

Suivi des incidences et vérification 

de l’efficacité des mesures de 

réduction et de compensation 

mises en œuvre 

Application de protocoles BACI (Before/After/Control/Impact) 

Réalisation de l’état initial a minima sur un cycle annuel  

Réalisation d’audits sur site tout au long de la vie du projet 

 

 

Les critères les plus fréquemment repris dans le cahier 

des charges des labels de certification « EnR et 

biodiversité » sont ceux relatifs à l’évitement de 

milieux naturels écologiquement sensibles. Ces 

derniers, appliqués dès la phase de planification du 

projet, sont en effet moins coûteux et complexes à 

contrôler pour l’organisme de labellisation que des 

critères en phase d’exploitation : ils ne nécessitent en 

effet qu’un seul contrôle (sous réserve de la 

sécurisation foncière de la zone évitée, dans un souci 

de cohérence et afin qu’elle ne soit pas équipée par un 

autre projet), en amont de l’attribution du label ; alors 

que les critères en phase d’exploitation exigent la mise 

en œuvre d’audits et de contrôles réguliers dans le 

temps. En outre, les critères d’évitement constituent le 

premier échelon de la séquence ERC, et doivent donc 

être priorisés à ce titre.  

A noter que le choix et la définition des critères sont 

stratégiques, car ils assurent la pertinence et la 

faisabilité du label par les acteurs des EnR et de la 

biodiversité. Des critères peu exigeants nuiront à sa 

reconnaissance et à sa légitimité. A l’inverse, des 

critères trop exigeants poseront la question du nombre 

de producteurs d’énergie pouvant, et souhaitant, être 
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labellisés. Il s’agit donc de trouver un équilibre entre 

ces deux attendus. 

Le choix des critères du label doit également être 

effectué en lien avec le modèle économique choisi. 

Selon les moyens humains et financiers alloués au 

fonctionnement du label, il pourra être choisi d’inclure 

préférentiellement au cahier des charges du label tels 

ou tels types des critères.  

Enfin, l’élaboration d’un cahier des charges spécifique 

à chaque EnR permettrait d’intégrer les spécificités et 

contraintes propres à chaque filière. 

 

Propositions des acteurs  

Un représentant de la filière : préconise de privilégier 

un label […] certifiant la qualité environnementale des 

installations elles-mêmes, sur la base de critères 

objectifs, adaptés à chaque filière. Des études 

scientifiques préalables ou des revues de la littérature 

existante sont nécessaires pour adosser les critères à 

des éléments objectifs. 

Un représentat de la filière : Si un label EnR et 

biodiversité venait à voir le jour, il s’agirait de mettre 

en place des critères et des modalités de contrôle 

suffisamment robustes et crédibles pour renforcer la 

confiance des parties prenantes directes du projet : les 

services instructeurs, les ONG, les financeurs et les 

riverains.  

Une ONG de protection de l’environnement : En cas de 

création d’un label valorisant la bonne performance 

des EnR en matière de protection de la biodiversité, il 

est recommandé de prévoir une attribution dès la 

phase de développement du projet, afin que les 

critères du label puissent être pris en compte le plus en 

amont possible, et ainsi intégrer des mesures 

d’évitement. Les critères pourraient concerner la 

localisation des sites de production EnR, de sorte que 

les sites de production ne se situent pas en zone 

sensible pour la biodiversité. Parmi les zones 

considérées comme « à éviter » pour les projets PV 

(liste exhaustive disponible dans le Photoscope publié 

en janvier 2022 par FNE - lien ici), figurent les Znieff de 

type 1, zones cœurs des parcs nationaux, etc. Les sites 

Natura 2000, créés au titre de la Directive Oiseaux et 

abritant des chauves-souris, devraient être considérés 

comme exclus pour les projets éoliens. Ce label devrait 

également pouvoir tenir compte du statut de 

conservation des espèces protégées présentes sur le 

site avant installation. Un tel label présenterait 

l’avantage d’être facile à comprendre pour les 

consommateurs et aisément contrôlable. 

Une ONG de protection de l’environnement : parmi les 

critères pouvant être intégrés au cahier des charges du 

label, il s’agirait de mettre l’accent sur l’évitement des 

zones à forts enjeux biodiversité. Un critère pourrait 

par exemple porter sur la qualité du diagnostic 

écologique conduit sur la zone pressentie pour 

l’implantation du projet (par ex. étude d’une durée 

minimale de 3 ans pour étudier la présence des oiseaux 

et chiroptères sur le site).  

Le label devrait également comporter un suivi dans le 

temps du site de production pour vérifier la bonne 

mise en œuvre des mesures de 

réduction/compensation, et faire l’objet de 

réévaluations régulières si de nouveaux impacts des 

EnR sur la biodiversité apparaissent.  Le label devrait 

enfin pouvoir comparer les différents types d’EnR 

entre eux sur leur impact vis-à-vis de la biodiversité (ne 

pas faire un cahier des charges par type d’EnR), par 

exemple, si le label pour le PV prévoit des critères 

d’évitement des sites sensibles, les installations PV sur 

toiture pourraient être labélisées. 

Définir les modalités d’incitation à 
la labelisation des projets 

Pourrait être envisagée une articulation du label avec 
des mécanismes économiques existants (mécanismes 
contractuels type PPA, prérequis pour l’attribution des 
appels d’offres, autres labels RSE ou finance verte, etc.). 
A noter en revanche qu’une articulation du label avec 
les procédures d’instruction du projet n’est pas 
envisageable, un label ne pouvant se substituer à l’Etat. 
 

Etat des lieux 

Les labels de certification orientés producteur peuvent 

s’articuler avec des mécanismes existants, tels que des 

mécanismes contractuels de type contrat d’achat 

d’électricité de long terme de gré à gré entre un 

producteurs d’énergie et une entreprise 

consommatrice (green PPA) ou les cahiers des charges 
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des appels d’offres / appels à projets émis par les 

pouvoirs publics pour le développement de projets EnR 

(CRE ou collectivités territoriales).  

Un enjeu est de parvenir à inciter les producteurs 

d’énergie à la labélisation : 

 Pour les labels orientés producteurs, l’incitation 

peut être réputationnelle, financière (facilitation 

d’attribution de subventions, vente de l’énergie 

produite à un tarif légèrement supérieur, etc.) ;  

 Pour les labels orientés distributeurs, l’incitation 

repose essentiellement sur la possibilité de 

proposer une offre diversifiée aux consommateurs 

et de répondre ainsi aux attendus des certains en 

matière de qualité de l’énergie consommée.  

L’intégration du label dans des référentiels RSE 

d’acteurs de la finance, dont par exemple le cahier des 

charges d’un label de la finance verte, pourrait 

également constituer un facteur incitatif.  

 

Propositions des acteurs  

Une ONG de protection de l’environnement : En cas de 

création d’un label valorisant la bonne performance 

des EnR en matière de protection de la biodiversité, un 

tel label pourrait être mobilisé comme pré-requis dans 

le cadre de procédures d’attribution de marchés.  

Une ONG de protection de l’environnement : Lors du 

développement du label, il faut envisager quel levier 

d’incitation à la labélisation peut être déployé pour les 

producteurs, afin de les encourager à s’engager dans la 

démarche. Attention toutefois à ce que cette 

labélisation ne soit pas synonyme de fragilisation de la 

phase d’instruction du projet.
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Chapitre 3 – Utilisation de 

critères biodiversité dans les 

appels d’offres et appels à 

projets publics en soutien aux 

EnR 
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1. En bref

Enjeux   

 Encourager financièrement les projets EnR les plus 

vertueux sur le plan environnemental 

 Développer des critères et méthodes de notation 

lisibles et objectives, dans le respect des Lignes 

directrices européennes concernant les aides 

d'État au climat, à la protection de 

l'environnement et à l'énergie 

Acteurs susceptibles de 
développer ce levier  

 Commission de régulation de l’énergie (CRE) 

 Ministères de la Transition écologique et de la 

Transition énergétique (DGEC) 

 Collectivités territoriales 

Cibles concernées 

 Producteurs d’EnR 

Enseignements issus du 
benchmark  

Etude de cas : prise en compte de 
la biodiversité dans les appels 
d’offre publics : comparaison de 
cahiers des charges européens 

Au regard du parangonnage effectué, l’intégration de 
critères environnementaux dans les appels d’offre 
publics relatifs aux projets EnR semble encore peu 
systématisée au sein des Etats membres étudiés. 
Toutefois, les critères ou conditions suivantes sont 
parfois mobilisés :  

 Critères de performance ou de qualité 

environnementale des projets au sein des 

méthodes de notation ;  

 Critères d’éligibilité des sites d’implantation des 

projets, comprenant l’évitement de milieux 

naturels à forts enjeux écologiques ; 

 Instruction préalable du projet par les services 

compétents et obtention des autorisations 

requises, dont de l’autorisation environnementale 

du projet si demandée. 

L’Allemagne présente en outre la particularité de 

renvoyer aux critères d’implantation de chaque Länder 

pour s’assurer de l’éligibilité du projet à l’échelle 

fédérale.  

La comparaison entre appels d’offre publics issues de 

différents pays européens montre que la France 

intègre dans ses cahiers des charges et pour certaines 

filières d’EnR, plus de critères environnementaux que 

d’autres pays (cf. tableau 1).  

La récente réforme des Lignes directrices européennes 

sur les aides d'État au climat, à la protection de 

l'environnement et à l'énergie (« CEEAG ») pourrait 

améliorer ces pratiques, dont plus particulièrement les 

méthodes de notation environnementale des projets. 

Avantages  

 Marge de manœuvre permise par les lignes 

directrices européennes, dans le choix des 

méthodes et critères de notation des projets par 

chaque pays. 

 Possibilité d’ajouter des critères de notation extra-

financiers (dont des critères environnementaux) 

jusqu’à 30% de la note totale. 

 Réutilisation possible des critères adoptés dans 

les appels d’offres publics au sein d’autres 

mécanismes financiers (ex. renvoie du label 

VertVolt vers les critères de choix des sites édictés 

par la CRE pour les installations solaires). 

Limites 

 Critères de notation environnementale des projets 
EnR globalement peu développés dans les appels 
d’offres publics des pays européens. 

 Limitation de la prise en compte des enjeux 
environnementaux à un seuil de 30% maximum par 
les Lignes directrices européennes, le prix restant 
le critère décisionnel le plus important. 

 En pratique, adoption de seuils généralement 
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inférieurs au seuil maximal fixé par les lignes 
directrices européennes : 15 points en Espagne, 30 
points en France sur le solaire PV dont 9 points sur 
la qualité environnementale, 25 points en France 
sur l’hydroélectricité. 

Pistes de réflexion pour un 
éventuel déploiement en France 

Pistes d’action possibles émises 
par les membres du comité de 
suivi 

 Développer un cahier des charges type pour les 

collectivités, incluant des critères harmonisés de 

prise en compte de la biodiversité, de manière à 

aider les collectivités à flécher leur appui vers les 

projets les plus vertueux.  

 Amender les critères dédiés à la biodiversité dans 

les AO nationaux, suite à l’entrée en vigueur du 

futur cadre européen en matière de planification 

des EnR, en application du plan RePowerEU. Parmi 

les solutions possibles, citons le renforcement : 

o De la pertinence et de l’exhaustivité des 

critères biodiversité dans ces AO ; 

o Des seuils au sein des méthodes de notation 

des projets, de leur lisibilité et de leur 

homogénéité entre projets. 

Démarche proposée  

Réaliser et diffuser un cahier des charges-type pour les 

collectivités territoriales 

 Identifier les usages des collectivités nécessitant 

le développement de projets EnR, et préciser les 

besoins à couvrir : AAP pour des implantations sur 

du foncier public, AAP pour des subventions, AMI 

ou AO pour de la fourniture d’électricité. 

Mettre en place une veille sur l’évolution des critères 

dans les AO nationaux 

 Constituer un comité d’usagers pour prototyper le 

cahier des charges, pouvant intégrer notamment : 

l’OFB, l’ADEME, des ARB (ex. Nouvelle Aquitaine), 

des collectivités (ex. DLV Agglo). 

 Tester les critères auprès d’un comité de 

développeurs et finaliser le cahier des charges 

type. 

 Diffuser le cahier des charges auprès des réseaux 

de collectivités, via par exemple le futur centre de 

ressources EnR, biodiversité, sols et Paysages, le 

réseau Transition Energétique du programme 

Territoires en commun de l’ANCT, le centre de 

ressources Territoires engagés, etc. 

 Recueillir les retours d’expérience et ajuster le 

cahier des charges si besoin. 

 Mettre en place une veille sur l’évolution des 

critères dans les AO nationaux 

 Dans un contexte de forte évolution 

réglementaire, au niveau européen, sur les 

critères d’implantation des installations EnR, 

institutionnaliser une veille permettant une 

actualisation concertée des critères. 

 En lien avec l’OFATE, organiser un retour 

d’expérience de l’Allemagne sur la compatibilité 

des paiements pour services écosystémiques avec 

des implantations EnR, en tirer des 

recommandations à partager avec la CRE sur la 

possibilité de cumul des aides.
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2. Analyse des mécanismes publics de soutien financier 

aux EnR 

2.1 Lignes directrices 
européennes relatives aux aides 
d’Etat au climat, à la protection 
de l’environnement et à l’énergie 
(CEEAG) 

Afin de permettre aux Etats membres de la 

communauté européenne (CE) d’accompagner la 

transition énergétique tout en s’inscrivant dans un 

cadre concurrentiel strict, la Commission Européenne 

a adopté en 2014 des Lignes directrices leur 

permettant de soutenir financièrement certaines 

filières énergétiques, dont les EnR. Ces dernières ont 

été actualisées en 2022. Elles listent les conditions 

dans lesquelles les dispositifs d’aide publique 

(subventions, tarif garanti ou complément de 

rémunération, abattement fiscal, etc.) doivent donner 

lieu à une mise en concurrence, amenant les pouvoirs 

publics à évaluer sur la base de critères objectifs, les 

offres qui leur sont soumises. Elles précisent 

notamment la possibilité d’inclure dans le système de 

notation des projets, d’autres critères de performance 

que la performance économique, dont les enjeux 

environnementaux. Ces critères supplémentaires 

peuvent participer à la notation des projets à hauteur 

de 30% maximum de la note globale. 

 

Extrait des lignes directrices concernant les aides 
d’Etat au climat, à la protection de l’environnement et 
à l’énergie, article 50 : « Les critères de sélection 
utilisés pour classer les offres et, en définitive, pour 
attribuer l’aide dans le cadre d’une procédure de mise 
en concurrence devraient, en règle générale, mettre la 
contribution aux principaux objectifs de la mesure en 
relation directe ou indirecte avec le montant de l’aide 
sollicitée par le demandeur. Cette relation peut être 
exprimée, par exemple, en termes d’aide par unité de 
protection de l’environnement ou d’aide par unité 
d’énergie. Il peut également être opportun d’inclure 
d’autres critères de sélection qui ne sont liés ni 
directement ni indirectement aux principaux objectifs 
de la mesure. Dans de tels cas, ces autres critères ne 
doivent pas représenter plus de 30 % de la pondération 
de tous les critères de sélection. L’État membre doit 
motiver l’approche proposée et veiller à ce qu’elle soit 
adaptée aux objectifs poursuivis ». Critères 
d’attribution de compléments de rémunération au sein 
des AO Européens. 

2.2 Analyse comparée des cahiers 
des charges européens de soutien 
financier aux EnR  

Lors du parangonnage, sept appels d’offres publics 

pour les énergies éoliennes onshore et offshore, 

photovoltaïques onshore et offshore (dans le cadre 

d’appels d’offres technologiquement neutres) ont été 

étudiés (tableau 4).  

Tableau 4  Intégration de critères environnementaux dans les appels d’offre publics relatifs aux projets EnR au sein 
d'une sélection d'Etats membres 

Pays  Allemagne Danemark Espagne France 

Acteur du 

levier 
Bundesnetzagentur 

Danish 

Energy 

Agency 

Ministerio para la Transición 

Ecológica y el Reto Demográfico 

Commission de 

régulation de 

l’énergie (CRE) 

Bénéficiaires Services instructeurs de l’Etat ; développeurs 

Nature du 

levier  

Appels d’offres publics émis pour le développement de projets EnR (énergie éolienne 

onshore et offshore, photovoltaïque onshore et offshore) 
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Seuls quelques cahiers des charges intègrent 

explicitement des critères « biodiversité » dans 

l'attribution des marchés publics (cas de l'énergie 

solaire photovoltaïque et hydroélectrique), avec 

toutefois des critères hétérogènes entre pays.  

Au sein des exemples étudiés, les critères de prise en 

compte de la biodiversité au sein des mécanismes de 

soutien publics peuvent être divisés en deux types :  

 Les prérequis : conditions d’éligibilité minimales 

pour prétendre à l’aide, dont : 

o La réalisation d’études préalables d’impact 

sur la flore et la faune locales, qui permettent 

de qualifier, préalablement à la demande, la 

sensibilité environnementale du site envisagé 

pour le projet ; voire l’obtention d’une 

autorisation préalable à la demande de 

subvention, impliquant l’instruction du projet 

et son autorisation par les autorités 

visées compétentes,  

o Et le choix des sites d’implantation des projets 

en dehors des zones écologiquement 

sensibles ou faisant l’objet de restrictions 

d’usages ;  

 Et l'évaluation de l'offre : critères discriminants 

augmentant les chances de sélection des offres 

qui y répondent de manière satisfaisante. 

Conditionner la candidature à la 
réalisation d’études préalables et 
à l’obtention d’autorisation 
(Danemark) 

Le cahier des charges pour l’allocation d’un 

complément de rémunération, concerne différents 

types d’EnR, ce qui en fait un dispositif 

technologiquement neutre. Il impose l’obtention 

préalable des autorisations d’urbanisme, ainsi que de 

toute autre autorisation ou dérogation applicable. 

                                                                 
 
 
8 Conditions for the technology neutral tender of aid and price 

guarantee for electricity generated by onshore wind 
turbines, open door offshore wind turbines, wave power 
plants, hydroelectric power plants and solar PV 
installations  

Extrait de l’appel d’offres8, article 5.9 : “Les candidats 
sont responsables - avant de soumettre une offre - de 
la recherche d'un emplacement géographique 
approprié pour la ou les installations couvertes par 
l'offre et de l'obtention des documents d'urbanisme 
requis conformément à la loi danoise sur 
l’aménagement du territoire (Danish Planning Act), à 
la loi danoise sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement  (Danish Act on Environmental Impact 
Assessment) et/ou à toute autre législation pertinente, 
y compris toutes les décisions, autorisations, 
approbations, dispenses éventuelles et autres 
documents similaires pertinents pour la construction 
de la ou des installations couvertes par l'offre“. 

L’obtention de ces autorisations est elle-même 

conditionnée au respect de dispositions 

communautaires transposées dans la législation 

nationale par les lois danoises sur l’aménagement du 

territoire (Danish Planning Act), et sur l'évaluation de 

l'impact sur l'environnement (Danish Act on 

Environmental Impact Assessment). Les autorisations 

sont attribuées en tenant compte des mesures ERC 

proposées. L'autorité compétente peut ainsi fixer les 

conditions du permis afin de répondre aux objectifs de 

ces lois. Le candidat doit également fournir au dossier 

son plan de gestion environnementale, et préciser les 

modalités de suivi des mesures ERC. 

Extrait de l’appel d’offres 9 ,article 7.3 : « pour les 
éoliennes terrestres, les installations solaires 
photovoltaïques [et les centrales hydroélectriques] 
soumises à des exigences en matière de 
documentation de planification :  

- Un plan de développement local adapté, comprenant 
l’autorisation environnementale délivrée par l’autorité 
compétente (ou une décision de cette dernière selon 
laquelle il n'y aurait pas d'obligation de demander une 
telle autorisation) ; Ou une dispense d'obtention de ce 
plan de développement local adapté ;  

- Un permis de zone rurale, ou une dispense de ce 
permis si celle-ci existe conformément à la loi danoise 
sur l'aménagement du territoire (Danish Planning Act) 
et à la loi sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement (Danish Act on Environmental Impact 

9 Spécifications pour un appel d’offres technologiquement 
neutre pour des aides et prix garantis pour de l’électricité 
produite à partir d’installations éoliennes terrestres, 
éoliennes en mer, houlomotrices, hydroélectriques et 
solaires photovoltaïques 
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Assessment) ». 

Régionalisation des critères de 
choix des sites d’implantation des 
projets EnR (Allemagne) 

Les directives européennes reconnaissent l’existence 

de zones écologiquement sensibles, peu propices à 

l’accueil d’installations et d’activités d’origine 

anthropique. Inversement, au vu des besoins de 

souveraineté énergétique et de décarbonation de 

l’économie, des zones peuvent être désignées comme 

particulièrement propices à l’installation des EnR, car 

limitant les conflits d’usages et générant des impacts a 

priori faibles sur la biodiversité.  

En ce qui concerne le solaire photovoltaïque au sol, le 

cadre allemand d’attribution du complément de 

rémunération exclut par principe les milieux naturels 

ou les terres agricoles. Ainsi, d’après l’agence fédérale 

des réseaux (Bundesnetzagentur)10 , les seuls projets 

solaire PV au sol à pouvoir postuler à l’appel d’offre 

public sont ceux se situant :  

 Sur une surface de conversion d’usage 

économique, de transport, d’habitat ou militaire 

au moment de la décision d’établir ou de modifier 

le plan d’urbanisme ; 

 Le long d’une autoroute ou d’une voie ferrée […] ;  

 Sur une zone destinée au commerce ou à 

l’industrie […]. 

L’agence fédérale avertit en outre que les projets 

implantés en site Natura 2000 sur certains Länder 

stricts en la matière, ne pourront être acceptés. Les 

principes fédéraux renvoient néanmoins aux pratiques 

de chacun des Länder pour assurer la cohérence de la 

demande d’aide avec les règles locales. 

Focus : Appel d’offres solaire « Segment 1 » : Les 
critères de l’appel d’offre national renvoient à des 
critères propres à chaque Länder, comprenant :  

- Des restrictions sur le nombre total de projets ou de 

                                                                 
 
 
10 

https://www.bundesnetzagentur.de/DE/Sachgebiete/Elektri
zitaetundGas/Unternehmen_Institutionen/Ausschreibungen
/Solaranlagen1/Ausschreibungsverfahren/start.html 

11 https://eur-lex.europa.eu/legal-

Puissance installée, implantés sur des terres arables ou 
des prairies pouvant être acceptés en 1 an (ex. : 150 
MW/an en Basse-Saxe ; 200 projets en Bavière) 

- L’incompatibilité de l’implantation de parcs PV sur 
des sites Natura 2000 en Bavière, Hessen et Saxe.  

Certains Länder comme la Bavière proposent un 

assouplissement des principes fédéraux sur certains 

types de milieux, et financent des projets situés sur des 

terres agricoles qualifiées de « défavorisées », au sens 

de la directive européenne citée ci-après. 

Définition d’une région naturelle ou agricole 
défavorisée au sens la directive 75/268/CEE sur 
l'agriculture de montagne et de certaines zones 
défavorisées11 (article 3) :  

1. Les zones agricoles défavorisées comprennent des 
zones de montagne dans lesquelles l'activité agricole 
est nécessaire afin de sauvegarder l'espace naturel, 
notamment pour des raisons de protection contre 
l'érosion ou pour répondre à des besoins en matière de 
loisirs, ainsi que d'autres zones où le maintien d'un 
minimum de peuplement ou l'entretien de l'espace 
naturel ne sont pas assurés.  […] 

2. Les zones défavorisées qui sont menacées de 
dépeuplement et dans lesquelles l'entretien de l'espace 
naturel est nécessaire sont composées de territoires 
agricoles homogènes du point de vue des conditions 
naturelles de production, qui doivent répondre 
simultanément aux caractéristiques suivantes : 

a) présence de terres peu productives, peu aptes à la 
culture et à l'intensification, dont les faibles 
potentialités ne peuvent être améliorées sans coûts 
excessifs, et utilisables principalement pour l'élevage 
extensif ;[…] 

c) faible densité, ou tendance à la régression, d'une 
population dépendant de manière prépondérante de 
l'activité agricole, et dont la régression accélérée 
mettrait en cause la viabilité de la zone et son 
peuplement. 

Dans ces zones, certains Länder autorisent 

l’installation de panneaux solaires PV au sol. A noter 

que cette dérogation privilégie l’implantation de 

content/fr/ALL/?uri=CELEX%3A31975L0268 
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centrales solaires PV sur des zones agricoles extensives, 

et restreint leur implantation en zone intensive. Elle 

répond du coup davantage à l’enjeu de souveraineté 

alimentaire et de préservation du tissu économique 

qu’à celui de préservation de la biodiversité voire du 

climat. 

Focus Bavière : Ordonnance relative aux offres pour les 
installations PV au sol (7 mars 2017)12 : Chaque année 
calendaire, 200 projets de centrales solaires 
photovoltaïques au sol proposés en surface agricole ou 
en espace vert défavorisés peuvent bénéficier des aides 
publics prévues aux appels d’offres de ce Land. Ces 
projets doivent cependant éviter totalement les sites 
Natura 2000 ou des biotopes protégés par la loi. 

Cas de l’Espagne : note 
environnementale au sein des 
critères d’évaluation des offres 

Ainsi que le prévoient les lignes directrices 

européennes, l’Espagne intègre pour ses futurs appels 

d’offres des critères de sélection basés sur la 

minimisation de l'impact environnemental des projets 

EnR. La note environnementale résultant de cette 

évaluation participe à hauteur de 15% de la note 

globale13. 

                                                                 
 
 
12 https://www.verkuendung-bayern.de/gvbl/2017-31/ 
13 https://www.boe.es/boe/dias/2021/11/03/pdfs/BOE-A-2021-

Afin d’apprécier ce critère, les documents renvoient 

aux orientations techniques prévues en application du 

principe consistant à "ne pas causer de préjudice 

important", énoncé dans le Règlement (UE) n. 

2021/241 du Parlement Européen et du Conseil de 

l’Union Européenne du 12/02/2021. Les incidences 

potentielles des projets sont définies sur la base du 

respect des critères environnementaux suivants : 

 Atténuation du changement climatique ; 

 Adaptation au changement climatique ; 

 Utilisation durable et protection des ressources 

marines et aquifères ;  

 Economie circulaire, y compris prévention et 

recyclage des déchets ; 

 Prévention et contrôle de la pollution de l’air, de 

l’eau et du sol ;  

 Protection et restauration de la biodiversité et des 

écosystèmes. 

 

  

17966.pdf 
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3. Pistes d’action envisagées 

3.1 Point de convergence : développer un cahier des charges type pour les 
collectivités 

En réponse aux besoins des collectivités, de plus en plus 
nombreuses à lancer des appels à projets pour le 
soutien à des projets EnR ou leur implantation sur des 
terrains publics, il s’agirait de développer un cahier des 
charges incluant des critères de prise en compte de la 
biodiversité, de manière à accompagner les collectivités 
à flécher leurs soutiens financiers vers les projets les 
plus vertueux sur le plan environnemental. 

 

Etat des lieux 

Les collectivités, en particulier à l’échelle des 

intercommunalités et des régions, disposent de leviers 

d’appui directs pour favoriser le développement des 

projets EnR sur leur territoire. Il peut s’agir d’appels à 

projets pour l’implantation de capacités EnR sur des 

terrains publics préalablement « dérisqués », de 

subventions pour la réalisation d’études, ou encore de 

soutien via des mécanismes d’achat long terme de 

l’électricité produite (PPA – Voir étude de cas dédiée).  

Exemple issu de l’expérience de l’agglomération 
« Durance Lubéron Verdon » (DLV Agglo) : cette 
agglomération a entrepris d’identifier les parcelles 
publiques favorables à l’implantation de panneaux PV. 
Treize communes de l’intercommunalité ont proposé 
des parcelles, sélectionnées selon des critères 
paysagers et environnementaux, et excluant les zones 
agricoles. Au total, 300 ha ont fait l’objet d’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) auprès de développeurs 
de projets, qui ont été sélectionnés sur la base de 
critères prévus dans le cahier des charges.  

L’ensemble de ces mécanismes d’aide répondent à 

une logique de mise en concurrence, qui vise à garantir 

que le soutien public appuie les projets les plus 

performants, au regard de plusieurs critères. Or, la 

définition de ces critères en matière 

environnementale peut s’avérer technique et 

complexe à réaliser pour des collectivités.  

 

 

 

Propositions des membres du comité de 

suivi 

Au sein du comité de suivi, un consensus s’est noué sur 

l’opportunité d’appuyer les collectivités, au travers 

d’un guide voire d’un cahier des charges-type, pour 

une meilleure prise en compte des enjeux 

environnementaux dans leur processus de sélection de 

projets EnR, par exemple dans le cadre d’appels à 

projets.  

 

Lu ou entendu lors des groupes de travail (GT) 

du comité de suivi 

Un représentant d’une collectivité territoriale : Les 

collectivités territoriales peuvent se sentir démunies 

juridiquement lors de l’élaboration du cahier des 

charges des appels d’offres pour le développement de 

projets EnR, notamment sous l’angle de la prise en 

compte des enjeux environnementaux. Dans ce 

contexte, il pourrait être pertinent de mettre à 

disposition des collectivités territoriales des modèles 

de cahier des charges types pour les AO EnR, faisant 

figurer des critères pour la prise en compte de la 

biodiversité. Cela pourrait par exemple être diffusé 

dans le cadre du futur centre de ressources EnR et 

biodiversité de l‘ADEME et de l’OFB. 

Un représentant de la filière : De plus en plus de 

collectivités territoriales procèdent elles-mêmes à 

l’identification des zones favorables au 

développement des EnR ; elles auraient alors 

effectivement besoin d’être accompagnées pour 

l’élaboration du cahier des charges de leurs AO / AAP.  

Une proposition serait de produire un guide de bonnes 

pratiques à leur endroit.  
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3.2 Points à approfondir  

Envisager une évolution des critères dédiés à la 

biodiversité dans les AO nationaux 

À la suite de l’entrée en vigueur du futur cadre 
européen, en application du plan RePowerEU, une 
adaptation des critères biodiversité dans les AO 
pourra être envisagée. Les leviers sont le 
renforcement de la pertinence et de l’exhaustivité des 
critères biodiversité dans les EnR, le renforcement de 
leur pondération dans la notation des projets, et le 
renforcement de leur lisibilité et de leur homogénéité 
entre projets et services instructeurs. 

 
Etat des lieux 

Les AO publics visant l'apport d'un complément de 

rémunération aux EnR permettent de soutenir 

financièrement les projets répondant à un certain 

nombre de critères, dans le cadre d'une procédure 

concurrentielle. Par ailleurs, la réglementation 

européenne (Lignes directrices de 2022 sur les aides 

d’Etat, CEEAG) autorise une pondération jusqu'à 30% 

dans le jugement des offres de critères non financiers, 

pouvant inclure des critères relatifs à la biodiversité. En 

pratique, les points accordés à l’environnement sont 

moindres (15% en Espagne, 9% en France sur le PV, 25% 

sur l’hydroélectricité). 

                                                                 
 
 
14 Il s’agit en particulier de démontrer que l’installation vise un 

terrain compatible avec au moins l’un des trois cas de 
figure possibles ; avec pour objectif « de préserver les 
espaces boisés et agricoles et de minimiser l’impact 
environnemental des projets » :  

[Cas 1] : sur le territoire des communes couvertes par un 
PLU ou un PLUi, le Terrain d’implantation se situe sur une 
zone urbanisée ou à urbaniser ; sur le territoire des 
communes non couvertes par un PLU, un PLUi ou un 
POS, le projet dispose d’une autorisation d’urbanisme et 
d’un avis favorable de la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

[Cas 2] : L’implantation de l’Installation remplit les quatre 
conditions suivantes : a) le terrain d’implantation se situe 
sur une zone naturelle d’un PLU, d’un PLUi ou d’un POS 
portant une mention permettant un projet photovoltaïque, 
de type « projet d’intérêt collectif » « EnR », « solaire », ou 
« PV », ou sur toute zone naturelle dont le règlement du 
document d’urbanisme autorise explicitement les 
installations de production d’énergie renouvelable, solaire 
ou PV, ou sur une zone « constructible » d’une carte 
communale et b) le projet n’est pas incompatible avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur 
le Terrain d’implantation ; et c) le Terrain d’implantation 
n’est pas situé en zones humides, telles que définies au 1° 
du I de l'article L. 211-1 et l’article R211-108 du code de 
l’environnement. et d) le projet n’est pas soumis à 

Outre les critères de notation dédiés pour la sélection 

des projets, d’autres mécanismes peuvent être 

intégrés dans les cahiers des charges pour assurer une 

bonne prise en compte des enjeux environnementaux.  

Par exemple, en Allemagne, certains critères des 

appels d’offres émis par la Bundesnetzagentur 

renvoient aux normes régionales établies par les 

Länder (ex. évitement des zones Natura 2000). 

D’autres pays, comme la France et les Pays-Bas, 

demandent aux candidats aux aides de joindre des 

autorisations environnementales.  

En France, le levier de prise en compte de la 

biodiversité dans le cadre des AO de la CRE est 

actionné différemment selon les filières ENR 

concernées tableau 1. Il soulève en outre les 

questions : 

 D’interprétation et de lisibilité car les critères sont 

souvent complexes, en particulier pour la filière 

PV (éligibilité du terrain via les CETI14) ; 

 D’exhaustivité, dans la mesure où d’autres 

critères pourraient être envisagés. 

Propositions des membres du comité de suivi  

Les participants sont conscients que la marge de 

manœuvre sur les cahiers des charges des appels 

autorisation de défrichement, et le terrain d'implantation n'a 
pas fait l'objet de défrichement au cours des cinq années 
précédant la Date limite de dépôt des offres.  

[Cas 3] : le terrain d’implantation se situe sur un site à 
moindre enjeu foncier : a) Le site est un site pollué ou une 
friche industrielle ; b) Le site est une ancienne carrière, 
sauf lorsque la remise en état agricole ou forestière a été 
prescrite Ou une carrière en activité dont la durée de 
concession restante est supérieure à 25 ans ; c) Ancienne 
carrière avec prescription de remise en état agricole ou 
forestière datant de plus de 10 ans mais dont la réalisation 
est inefficace en dépit du respect des prescriptions de 
cessation d’activité ; d) Le site est une ancienne mine, dont 
ancien terril, bassin, halde ou terrain dégradé par l’activité 
minière, sauf lorsque la remise en état agricole ou forestier 
a été prescrite ; etc (autres cas dans le cahier des 
charges).  

A noter toutefois que selon les cas considérés, certaines 
zones écologiquement sensibles comme les zones 
humides seront considérées éligibles à l’équipement. Le 
cas 3 précise en particulier que les plans d’eau présentent 
un « moindre enjeu foncier » : « Le site est un plan d’eau - 
Attestation de la municipalité que le site soit un plan d’eau 
permettant la géolocalisation du site ».  

Concernant le photovoltaïque flottant : des réflexions sont 
actuellement en cours visant à préciser les critères 
d’éligibilité des plans d’eau proposés à l’équipement. 
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d’offre nationaux est à ce jour limitée, dans le contexte 

actuel de forte évolution réglementaire au niveau 

européen. Néanmoins, des propositions ont été 

partagées, qui pourraient faire l’objet de futures 

évaluations, voire d’expérimentation dans le cadre 

d’un cahier des charges local. 

 

Lu ou entendu au sein du groupe de travail  

Une ONG de protection de l’environnement : Il est 

proposé de réviser les critères figurant dans les cahiers 

des charges, afin d'encourager l'implantation de 

projets en dehors de zones les plus sensibles pour la 

biodiversité. Parmi les zones susceptibles de figurer 

dans les critères, il est proposé de considérer : (i) 

l’attribution de points supplémentaires pour les 

projets implantés dans des zones identifiées comme 

favorables dans les zonages des Préfectures (ii) le 

retranchement de points, voire non-éligibilité à l’aide 

des projets en zone Natura 2000. 

Un représentant du ministère de la Transition 

écologique : en réponse aux propositions de l’ONG, le 

ministère précise deux points :  

 Pour le premier point, si cela fait référence à l’atlas 

cartographique des enjeux en lien avec les projets 

éoliens terrestres, nous pensons que cela est 

dangereux. Cette cartographie est destinée à ne 

pas avoir de valeur autre qu'informative. 

 Pour le second point, défavorable également. 

L'éolien peut parfois se développer en sites 

Natura 2000 notamment car ces sites sont des 

zones étendues et donc certaines parties peuvent 

être à enjeux modérés pour l'éolien et non 

forcément en enjeux forts. Après l'application de 

la séquence ERC, il est donc envisageable que des 

porteurs de projet choisissent une zone sur un site 

Natura 2000. D'ailleurs, dans le travail 

cartographique des enjeux en lien avec les projets 

éoliens terrestres, les sites Natura 2000 ZPS et ZSC 

sont systématiquement classés en zone 

potentiellement favorable au développement de 

l’éolien (avec différents niveaux d’enjeux en 

fonction de la nature de ces zones). Etant donné 

que la nature des enjeux du site Natura 2000 peut 

différer d’un territoire à un autre, il a toutefois été 

donné la possibilité aux DREAL d’exclure ces sites 

ou certaines parties d’entre eux des zones 

potentiellement favorables au développement de 

l’éolien, pour des cas particuliers et justifiés selon 

les territoires, comme par exemple quand la zone 

correspond à un couloir migratoire pour certaines 

espèces protégées. 

Un représentant des services de l’Etat : Actuellement, 

les certificats d’éligibilité du terrain d’implantation 

(CETI), qui sont un prérequis pour candidater aux AO 

de la CRE pour le PV, se basent essentiellement sur la 

localisation géographique de l’installation et le 

caractère du terrain selon la typologie du code de 

l’urbanisme. Pour renforcer la prise en compte de la 

biodiversité dans les CETI, une enquête a été menée 

par la DGEC auprès des DREAL. 
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Définir les conditions de cumul des aides dans le 

cadre des AO EnR avec les paiements pour 

services environnementaux 

La nouvelle PAC prévoit un renforcement des dispositifs 
de paiement pour services environnementaux en milieu 
rural. D’autre part, les trajectoires de développement 
des EnR nécessiteront des emprises accrues sur les 
espaces agricoles. Dès lors, se pose la question de la 
possibilité, sur une même parcelle de cumuler les 
usages entre implantations EnR et restauration des 
milieux, et de cumuler les aides associées, et des 
implications sur les futurs cahiers de charges des AO. 
 

Etat des lieux 

Les mécanismes de paiement pour services 

environnementaux en agriculture ouvrent un nouveau 

champ de conciliation, et de nouvelles approches de 

gestion des espaces, en France comme en Europe. En 

effet la nouvelle Politique Agricole Commune (PAC) 

2023-2027 prévoit de consacrer 20% des aides agricoles 

directes à des mécanismes d’adoption de pratiques 

agricoles écologiques. Parmi celles-ci, les mécanismes 

de paiement pour services environnementaux en 

agriculture constituent un levier en développement. Le 

Royaume-Uni, sorti de l’UE et de la PAC, a intégré ce 

principe dans sa nouvelle stratégie nationale agricole 

(Agriculture Bill, 2021), avec des mécanismes de 

paiement aux agriculteurs pour services 

écosystémiques. Le développement de ces outils pose 

la question de la possible place des EnR dans ces 

nouveaux dispositifs : dans quelle mesure et sous 

quelles conditions ces pratiques de conservation voire 

de restauration des milieux naturels, et leurs 

mécanismes de soutien, pourraient être compatibles 

avec l’implantation d’EnR sur ces mêmes parcelles, et 

les aides prévues au titre des AO de la CRE ? La question 

se pose de manière prégnante pour la filière solaire PV, 

dont certaines emprises sur des terrains agricoles très 

dégradés d’un point de vue environnemental peuvent 

aboutir à des gains nets de biodiversité, à condition de 

mettre en place certaines pratiques de gestion. Le cas 

échéant, quelles implications dans les critères des AO 

des dispositifs de soutien aux EnR ? 

 

Dans un contexte d’évolution du cadre réglementaire, 

et au vu du caractère encore émergeant des paiements 

pour services environnementaux, ce levier de 

conciliation demeure peu mature et peu nourri de 

retours d’expérience. Il s’agit néanmoins d’un enjeu à 

surveiller à l’avenir, comme le montrent les éléments de 

benchmark : 

Allemagne : la politique de restauration des tourbières, 

développée dans une approche de préservation des 

capacités de séquestration du carbone, encourage 

l’implantation de panneaux PV dans ces 

milieux Erneuerbare-Energien-Gesetz (2021) : En 

Allemagne, de nombreuses zones humides (tourbières) 

ont été dégradées, notamment par assèchement, afin 

de les rendre compatibles avec une exploitation 

agricole. Dans une optique de préservation de la 

biodiversité et de développement des capacités de 

séquestration carbone des milieux naturels, le 

gouvernement allemand a annoncé la mise en place 

d’un dispositif d’aide des agriculteurs engagés dans des 

démarches de restauration (remise en eaux) des 

tourbières. Il a été également annoncé qu’en cas 

d’implantation de panneaux PV, ces aides seraient 

cumulables avec celles prévues par la loi relative aux 

énergies renouvelables (EEG), l’objectifs état de 

concilier sur les mêmes espaces, restauration de 

fonctions écologiques et production EnR.
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Chapitre 4 – Prise en compte de 

la biodiversité dans les contrats 

d’achat d’électricité de long 

terme (PPA) 
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1. En bref 

Enjeux   

 Encourager les acheteurs privés ou publics 

d’électricité renouvelable s’engageant dans des 

contrats d’achat long terme (PPA), à intégrer les 

enjeux de préservation de la biodiversité dans leurs 

critères de choix  

 Faciliter l’intégration de tels critères dans des 

mécanismes contractuels de type PPA 

Acteurs susceptibles de développer 
ce levier  

 Acheteurs long terme d’électricité : entreprises, 

collectivités territoriales 

 Concepteur / opérateur d’un label EnR et biodiversité 

Cibles concernées 

 Producteurs d’EnR 

 Distributeurs d’EnR 

Enseignements issus du benchmark  

Etude de cas : intégration de 
critères « biodiversité » dans les 
PPA d’électricité renouvelable 
(Danemark) 

Les contrats d’achat d’électricité de long terme 

constituent un instrument encore émergeant en France 

depuis 2019, permettant de financer le développement 

des installations de production d’EnR. Ils sont 

généralement associés à un engagement d’achat sur une 

période d’environ 15 ans, permettant ainsi de couvrir une 

partie importante du cycle de vie d’une installation EnR. 

Leur développement s’inscrit dans un contexte 

d’ouverture du secteur européen de l’énergie aux 

mécanismes de marché ouvert, associé à la rétractation 

progressive des aides publiques directes aux projets EnR. 

Ainsi, le marché de l’énergie se reconfigure, et invite les 

producteurs d’EnR à vendre directement leur production 

sur le marché. 

Ces contrats long terme peuvent constituer un outil 

volontaire privé contribuant à une meilleure conciliation 

des enjeux de préservation de la biodiversité et de 

développement des EnR sur le territoire. C’est ainsi que 

certains producteurs d’EnR, comme l’entreprise danoise 

spécialisée dans l’énergie solaire PV Better Energy, 

proposent des contrats long terme incluant des critères « 

biodiversité » (choix des sites d’implantation des EnR 

évitant les sites à forts enjeux écologiques ; préservation 

des eaux souterraines, des sols, de la faune et de la flore ; 

gestion de la végétation sans pesticides au sein des 

centrales solaires PV ; mesures favorables au maintien en 

bon état de conservation de la faune et de la flore 

sauvage). 

Avantages  

 Instrument contractuel pouvant être utilisé à la fois 
par des acheteurs publics ou privés, en lien avec leur 
démarche de responsabilité sociale et 
environnementale (RSE) 

 Articulation possible avec un label « EnR et 
Biodiversité » : le contrat de PPA pourrait exiger que le 
projet s’engage dans une démarche de labélisation et 
possiblement prévoir des pénalités en cas de non-
respect des exigences du label en phase d’exploitation. 

Limites 

 Mode de financement des EnR encore peu développé, 
concernant essentiellement les grandes installations 
industrielles  

Pistes de réflexion pour un éventuel 
déploiement en France 

Le déploiement de ce levier pourra être mutualisé avec les 

actions relatives au label « EnR et Biodiversité » : une fois 

le label établi, il s’agira d’encourager son intégration dans 

les contrats de PPA, en sensibilisant les acheteurs 

d’électricité recourant ou souhaitant recourir à cet 

instrument. Les acheteurs publics d’électricité 

(opérateurs publics industriels notamment dans le secteur 

des transports, les collectivités territoriales, les centrales 

d’achat publiques comme l’UGAP ou encore la DAE 

pourront jouer des rôles pionniers. 
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2. Analyse de l’intégration de la biodiversité dans les 

contrats long terme de vente d’électricité d’origine 

renouvelable de gré à gré (Danemark)

2.1 Définition et contexte

Principe des contrats long terme 

Au travers d’un contrat long terme d’achat d’électricité 

renouvelable de gré à gré, un acheteur et un producteur 

d’énergie peuvent s’accorder sur des modalités de vente 

s’appliquant sur une durée de 15 ans en moyenne. Il 

permet au producteur d’électricité de sécuriser 

financièrement son projet en complément des dispositifs 

d’aide publique existants, et à l’acheteur de 

s’approvisionner en électricité d’origine renouvelable à un 

prix fixé à l’avance. Il s’agit ainsi d’un dispositif « gagnant-

gagnant », à la fois pour le producteur et le consommateur 

d’énergie. 

Contexte de développement en 
Europe 

La Commission européenne, garante des règles de la 

concurrence au sein du marché intérieur et fortement 

engagée en faveur de la transition énergétique, a pris en 

charge l’encadrement des dispositifs de soutien aux EnR, 

au travers des lignes directrices concernant les aides 

d’Etat à la protection de l’environnement et à l’énergie de 

2014, actualisées en janvier 2022. Ces lignes directrices 

ont acté la fin progressive des tarifs de rachat garantis, 

introduisant le principe des « compléments de 

rémunération ». Ce nouveau mécanisme, invitant les 

producteurs d’EnR à vendre leur production directement 

sur le marché de l’électricité, a profondément modifié les 

plans de financement de ces projets. 

Parmi les autres mécanismes de financement des EnR, les 

contrats d’achat long terme sont apparus aux Etats-Unis, 

et ont été progressivement intégrés dans les pratiques du 

marché européen depuis une dizaine d’années, par 

l’intermédiaire de grandes entreprises américaines 

(Google, Amazon, Microsoft) et de grands acteurs électro-

intensifs. L’observatoire Renewable Market Watch 

dénombre ainsi 145 contrats long terme signés en Europe 

depuis 2013, pour une capacité totale de plus de 11 GW, 

dont 3 GW contractualisés en 2020. 

En 2020, les pays les plus dynamiques sur ce marché sont 

l’Espagne, l’Allemagne et la Belgique. 

2.2 Etat des lieux du marché des 
contrats d’achat long terme en 
France 

Un contexte politique et 
réglementaire encore peu défini 

Le marché des contrats d’achat long terme pour les EnR 

en France est encore limité, bien que les contrats de ce 

type se développent dans le pays depuis 2019. Cela 

s‘explique notamment par un cadre politique et 

réglementaire à ce jour relativement peu étayé sur ce 

sujet : ce nouveau dispositif financier n’est pas mentionné 

dans la PPE de 2020, ni dans le plan décennal énergie-

climat de la France soumis à l’Union Européenne. 

Néanmoins, les acteurs institutionnels de l’énergie 

commencent à s’y intéresser. La CRE, qui avait jusque-là 

relativement peu communiqué sur le sujet, a commandé 

au cabinet E-Cube une étude sur le développement des 

contrats d’achat long terme, (E-Cube Strategy consultants, 

2022) laquelle souligne le fort potentiel de 

développement en France, au regard des dynamiques 

observées dans d’autres pays européens. 

Un développement relèvant 
directement des acteurs du marché 

Dans ce contexte, le développement des PPA en France 

relève davantage de la pratique des acteurs du marché. 

Les entreprises françaises sont ainsi de plus en plus 

nombreuses à se saisir de ce dispositif pour sécuriser leurs 

approvisionnements en énergie d’origine renouvelable. A 

titre d’exemples, en 2019  
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 Le groupe de distribution Metro, le développeur-

producteur d’énergie éolienne Eurowatt et 

l’agrégateur Agregio (filiale d’EDF) ont signé un 

contrat d’achat long terme portant sur la production 

d’énergie (en sortie d’obligation d’achat) d’un parc 

éolien situé en Eure-et-Loire, pour une capacité de 25 

GW sur une durée de trois ans. 

 Le groupe Boulanger et le producteur d’EnR Voltalia 

ont signé un contrat d’achat long terme pour une 

durée de 25 ans, qui permet le financement du 

développement d’une nouvelle centrale solaire d’une 

capacité de 5 MW. 

 SNCF Energie (filière de SNCF Mobilités) et le 

développeur-producteur d’EnR Voltalia ont signé un 

contrat d’achat long terme pour une capacité record 

de 143 MW sur 25 ans. Ce contrat permettra de 

couvrir entre 3% et 4% de la consommation d’énergie 

nécessaire à la circulation des trains de SNCF 

Mobilités d’ici 2022-2023. Ce contrat est l’un des plus 

importants PPA de ce type en Europe, par son volume 

de production.   

Les acteurs publics se saisissent également de l’outil pour 

sécuriser leurs approvisionnements en électricité et 

financer le développement de nouveaux projets EnR. Par 

exemple, le projet de « boucle locale de l’électricité » 

SyNergies, mené par la Communauté de communes de 

Pouilly-en-Auxois / Bligny-sur-Ouche avec le soutien de 

l’ADEME, permet aujourd’hui à la communauté d’acheter 

directement son électricité aux nouveaux producteurs 

d’EnR de son territoire. 

Le contexte du marché français de l’énergie tend à 

davantage de décentralisation du marché des EnR ce qui 

représente une opportunité pour l’expansion de 

financements alternatifs, qu’il s’agisse des contrats 

d’achat long terme ou encore des financements 

participatifs favorisant l’autoconsommation et la 

distribution électrique en circuits courts. Les collectivités 

s’intéressent ainsi de plus en plus aux contrats long terme, 

comme un outil leur permettant à la fois de répondre à 

leurs objectifs de transition énergétique et de sécurisation 

sur le long terme de leur approvisionnement en électricité, 

à prix compétitif.   

 

2.3 Exemple de contrat d’achat long 
terme intégrant les enjeux 
biodiversité : cas de Better Energy 
au Danemark 

Les contrats PPA proposés par Better Energy en bref : 

 

Durée du 

contrat 

10 ans ou plus 

Prix de 

l’énergie 

Prix fixe, par GWh, incluant les 

garanties d’origine 

Certificats 

d’énergie 

renouvelable  

Des documents attestant du 

caractère renouvelable et « vert » 

de l’énergie achetée par le 

consommateur sont fournis par 

Green Energy, avec des 

engagements en termes de 

durabilité, de biodiversité et de 

respect des communautés locales 

qui peuvent être inclus dans les 

contrats PPA. 

Better Energy se présente comme une entreprise EnR 

soucieuse de contribuer à la préservation de la 

biodiversité. Elle souligne que les enjeux liés au 

développement des EnR et la préservation de la 

biodiversité peuvent être conciliés. Dans le cadre de ses 

contrats de PPA, elle propose les exemples d’actions 

suivants : 

 Engagement à préserver la qualité des eaux 

souterraines, du sol, de la faune et de la flore sur les 

sites qu’elle exploite ; 

 Installation de rangées de haies ou d’arbres autour de 

ses sites ; 

 Gestion mécanique et extensive de la végétation au 

sein des centrales (utilisation de pesticides ou autres 

produits phytosanitaires proscrite) ; 

 Mise en œuvre de méthodes de recherche de sites 

dégradés et de programmation d’actions de 

restauration, de préservation de la biodiversité (ex. : 

projet pilote sur site de Blangslev au Danemark) ;  
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 Application d’un référentiel technique développé par 

Better Energy, comprenant la réalisation d’une étude 

environnementale approfondie et la mise en œuvre 

de mesures ERC. 

Les résultats d’études indiqués par Better Energy font état 

de gains de biodiversité à la suite de l’installation des 

parcs et de la mise en œuvre de plans de 

gestion conservatoire des sites : de 20% en moyenne 

après la construction des parcs solaires PV, à 25% après 5 

ans d’exploitation, et jusqu’à 60% au bout de 30 ans sur 

certains sites initialement dégradés. 

A noter toutefois qu’il n’a pas été possible dans le cadre 

de l’étude, d’avoir accès aux clauses contractuelles 

portant sur la biodiversité dans le cadre des contrats de 

PPA. Les critères spécifiés ci-dessus sont ceux 

communiqués par Better Energy dans le cadre de la 

présentation de son offre commerciale. Le rapport 

d’étude et la méthode d’évaluation sous-jacente des 

projets ne sont pas communiqués. 
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Annexe 1  Benchmark des leviers économiques de prise en compte de la biodiversité. 

Levier Pays EnR Catégorie Typologie Entité Source 

Pratique de la compensation anticipée et planifiée par Ökokonto (forme d'organisation 
reliée à un compte dans lequel sont comptabilisés des crédits d'éco-points correspondant 
à la valeur des biotopes restaurés par anticipation (méthode standard) 

Allemagne 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Encadrement 
financier des 
banques 
compensatoires 

Niveau Lander 
(example Bade-
Wurtemberg) 

Lien 

Création d'un Fonds de protection de la biodiversité pour percevoir les recettes de 
compensations financières accordées en complément, ou en substitut, de compensations 
naturelles sur le terrain résultant de projets ayant un ou des impacts négatifs sur la 
biodiversité 

Belgique Eolien 
Dispositions 
régaliennes 

Encadrement 
financier des 
banques 
compensatoires 

Gouvernement 
wallon (ministère 
de 
l'environnement 

Lien 

Pratique de la compensation anticipée et planifiée par Ökokonto (forme d'organisation 
reliée à un compte dans lequel sont comptabilisés des crédits d'éco-points correspondant 
à la valeur des biotopes restaurés par anticipation (méthode standard) 

Allemagne 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Encadrement 
financier des 
banques 
compensatoires 

Niveau Lander 
(example Bade-
Wurtemberg) 

Lien 

Taxe sur les mats d'éolienne à la main des communes, de 0 à 175000 euros en fonction de 
la puissance, avec orientations gouvernementales pour une cohérence en fonction des 
impacts sociaux économiques et environnementaux 

Belgique Eolien 
Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Gouvernement 
wallon (ministère 
de l'intérieur) 

Lien  
 
Lien 2 

Création obligatoire d'un fonds de bénéfice communautaire pour tous les projets soutenus 
par le dispositif de soutien de l'Etat (Renewable Electricity Support Scheme (RESS)), 
alimenté à hauteur de 2 euros / MWh. Les lignes directrices du fond spécifient parmi les 
objectifs de ces fonds le financement d'actions en faveur de la biodiversité 

Irlande 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Government of 
Ireland 

Lien 

Note environnementale dans les AO publics pour le soutien aux EnR, à hauteur de 15%. Le 
fondement de la note environnementale prévue par le gouvernement espagnol est le 
respect des Orientations techniques sur l’application du principe consistant «à ne pas 
causer de préjudice important» au titre du règlement établissant une facilité pour la 
reprise et la résilience de la Commission Européenne (2021/C 58/01) 

Espagne 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Gouvernement 
Espagnol 

 

Lien 
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Levier Pays EnR Catégorie Typologie Entité Source 

Code de bonne conduite pour le développement des centrales PV au sol, élaboré et 
cosigné par des ONG et l'association nationale des industries solaires (Holland Solar), qui 
s'engagent à soutenir les projets solaires à condition que le code de bonne conduite soit 
respecté.  

France Solaire 
Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

CRE Lien 

Dans les AO publics, il est prévu comme condition d'éligibilité que le candidat joint une 
copie des documents en cours de validité justifiant des autorisations délivrées au titre du 
code de l'environnement et de l'urbanisme. 

France Eolien 
Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

CRE Lien 

Dans les AO publics, il existe une condition d'éligibilité pour les projets EnR qui prévoit que 
les candidats soient responsables de la recherche d'un emplacement géographique 
approprié pour les installations, conformément au Danish Planning Act et le Danish Act on 
Environmental Impact Assessment. Les candidats qui souhaitent obtenir une aide pour 
l'électricité produite par des éoliennes et des installations solaires doivent joindre à leur 
offre un plan de développement local adopté, y compris un rapport d'évaluation d'impact 
approuvé. S'il n'y a pas d'exigences d'un plan de développement local adopté, les 
candidats doivent soumettre avec leur offre une déclaration de la municipalité ou du 
soumissionnaire indiquant qu'il n’y a pas de prescriptions. 

Danemark 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Danish Energy 
Agency 

Lien 

Afin d'être éligibles à des concessions sur des sites précis, les candidats aux AO sont censés 
avoir soit développé, soit exploité au moins 2 éoliennes d'une puissance minimale de 3MX 
par éolienne. Par "avoir développé" il convient d'entendre le fait d'avoir réalisé la 
recherche d'un site favorable, une étude de préfaisabilité, le suivi de l'étude relative aux 
incidences environnementales du projet, l'obtention du permis d'urbanisme et 
d'environnement. Le candidat devra montrer une preuve de la satisfaction à la condition 
de capacité technique et professionnelle. 

Belgique Eolien 
Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Sofico (Wallonie) Lien 

Parmi les conditions d'éligibilité aux AO pour les concessions sur des sites précis, le 
candidat devra présenter avec le projet une étude de préfaisabilité abordant le respect des 
contraintes réglementaires, en particulier des zones d'exclusion et des distance minimales, 
notamment par rapport aux zones d'habitat et aux infrastructures non routières, prescrites 
par le cadre de référence éolien approuvé par le gouvernement wallon le 21 févier 2013. 

Belgique Eolien 
Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Sofico (Wallonie) Lien 
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Levier Pays EnR Catégorie Typologie Entité Source 

En Angleterre, un dispositif d'aide de l'Etat permet aux communautés rurales d'accéder 
aux financements publics pour le développement de projets d'énergie renouvelable à 
l'échelle communautaire, en couvrant les couts initiaux liés à l'obtention du permis de 
construction et à la réalisation d'une étude de faisabilité environnementale. Ce fonds est 
destiné à prévenir les coûts élevés qui empêchent les communautés rurales de développer 
leurs projets d'énergie renouvelable. 

Royaume Uni 
Toutes 
filières 

Dispositions 
régaliennes 

Dispositions 
fiscales et 
conditionnalité 
des aides 

Department for 
Business, Energy 
and Industrial 
Strategy + 
Department for 
Environment, 
Food, and Rural 
Affairs 

Lien 

Label de qualité EcoCertified Solar, (en développement, horizon 2025) visant à garantir que 
les parcs solaires certifiés ont une valeur ajoutée claire pour la biodiversité et 
maintiennent le stockage de carbone dans le sol 

Pays-Bas solaire 
Accès aux 
financements 
privés 

Labels et 
certifications 

Zon in Landschap  Lien 

NatureMade Star, label à destination des fournisseurs d'énergie, associé aux énergies 
renouvelables et qui répond à des critères de performance notamment sur la prise en 
compte des zones protégées  

Suisse 
Toutes 
filières 

Accès aux 
financements 
privés 

Labels et 
certifications 

Association pour 
une énergie 
respectueuse de 
l'environnement 
(VUE) 

Lien 

Intégration volontaire de labels indépendants incluant des critères biodiversité (e.g. 
EKOEnergy, TUV SUD, Nature Made), dans les critères associés aux émissions de certificats 
d'énergie (European Energy Certificate System) / Garanties d'origine.  

Europe 
Toutes 
filières 

Accès aux 
financements 
privés 

Labels et 
certifications 

AIB - Association 
of issuing bodies 

Lien 

Intégration obligatoire de certifications tierces contenant des critères biodiversité dans des 
certifications garantissant l'origine "verte" de l'électricité. Pas d'exemple identifié pour 
l'éolien/solaire, mais déjà développé pour la biomasse et l'hydroélectricité. Par ex, pour 
certifier un projet hydro avec EPA GreenPower, nécessité d'obtenir la certification Low 
Impact Hydropower Institute. Les certifications sur l'origine de l'électricité peuvent elles-
mêmes être requises pour d'autres certifications ESG (de type LEED, BCorp, etc.) 

Etats-Unis Hydro 
Accès aux 
financements 
privés 

Labels et 
certifications 

EPA Green Power 
Partnership 

Lien 

 

Lien 2 

EKOEnergy, label à destination des fournisseurs d'énergie, associé aux énergies 
renouvelables et qui répond à des critères de performance notamment sur la prise en 
compte des zones protégées  

International 
Toutes 
filières 

Accès aux 
financements 
privés 

Labels et 
certifications 

EKOEnergy Lien 
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Levier Pays EnR Catégorie Typologie Entité Source 

Engagement public d'une banque à proposer des financements liés à des critères 
en lien avec la protection de la biodiversité terrestre (SLL, bonds, etc.) (objectif BNP : 3 
milliards d'euros à horizon 2025) 

International 
Toutes 
filières 

Accès aux 
financements 
privés 

Relations 
contractuelles et 
commerciales 

BNP Paribas Lien 

Valorisation renforcée dans le modèle économique du projet de la valeur foncière du 
terrain en fin de projet, laquelle est accrue en cas de préservation de la qualité et de 
l'irradiation du sol entre et sous les panneaux (terre demeurée fertile pour des usages 
agricoles ultérieurs)  

Pays-Bas Solaire 
Accès aux 
financements 
privés 

Relations 
contractuelles et 
commerciales 

TNO / Central 
Governmental 
Real Estate 
Agency, 
Rijksvastgoedbedr
ijf, of the 
Netherlands. 

Lien 

Evaluation des grands clients sur les critères liés à la biodiversité, sur la base de 
questionnaires qui intégreront des questions sur les engagements en termes de 
biodiversité, en lien avec les enjeux spécifiques de chaque secteur (NB : engagement 
d'application à tous les secteurs à horizon 2025) 

International 
Toutes 
filières 

Accès aux 
financements 
privés 

Relations 
contractuelles et 
commerciales 

BNP Paribas Lien 

BetterEnergy : offre de green PPA (achat direct d'énergie décarbonée) avec garanties 
contractuelles sur la protection de la biodiversité 

Danemark Solaire 
Accès aux 
financements 
privés 

Relations 
contractuelles et 
commerciales 

BetterEnergy Lien 

Réalisation de due diligence en cas de cession d'un parc, vérifiant la réalisation sur site 
(visite de terrain) des dispositions pour la protection de la biodiversité prévues dans les 
dispositions "Nebenbestimmungen". Par exemple, une visite de site a permis d'identifier 
une non-conformité : les surélévations des fondations au droit des éoliennes ne doivent 
pas constituer des terrains de chasse attractifs pour les rapaces, or la visite a mis en 
évidence de nombreux terriers de proies potentielles.  

Allemagne Eolien 
Accès aux 
financements 
privés 

Relations 
contractuelles et 
commerciales 

Acquéreur de 
parc éolien  
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Réalisation dans le cadre du projet LIFE BTP  
« Biodiversité intégrée dans les Territoires et les Politiques » 

soutenu par le programme LIFE de l’Union Européenne 

 

 


